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LES ÉVÉNEMENTS 
Le scrutin d'arrondissement et 

la Chambre. Le Gouvernement 
ne restera pas sur un premier 
échec. — Le rôle du Comité 
d'experts financiers. — Un 
exemple à suivre : les élus 
beiges font la trêve des partis 
pour permettre au ministère 
Jaspar de se consacrer exclu-
sivement au relèvement du 
franc. — La bataille pour la 
devise française : un acte du 
ministère Briand. 
La première tentative du ministre 

de l'Intérieur pour amener la Cham-
bre a voter le scrutin d'arrondisse-
ment a été malheureuse: une majo-
rité de quelques voix s'est opposée à 
la discussion immédiate de cette 
réforme. 

Nos députés ont toujours une 
excuse irrésistible lorsqu'on leur repro-
che quelque chose ; ils disent : c'est 
la volonté des électeurs. 

En l'espèce cependant ils auraient 
mauvaise grâce à abriter leur atti-
tude derrière la VOLONTÉ DES ÉLEC-

TEURS. 
Environ 80 Conseils généraux se 

sont nettement prononcés, au mois de 
mai dernier, pour le scrutin unino-
minal. [67, scrutin uninominal ; 2, 
s. u. à un seul tour ; 1, s. u. avec 
péréquation des circonscriptions ; 3, 
scrutin majoritaire ; 4, s. u. hors 
séance ; 10, ne se sont pas prononcés 
— 2 seulement - se sont prononcés 
contre ; 1 ne se réunit qu'en juin : 
Seine.] 

Or qui oserait prétendre que les 
conseillers généraux, élus à la majo-
rité dans leur canton, ne représentent 
pas la volonté de la MAJORITÉ des 
électeurs. 

Cette MAJORITÉ en faveur du retour 
au scrutin d'arrondissement est énor-
me. Les députés résistent donc parce 
qu'ils croient de leur intérêt de main-
tenir le scrutin immoral qui nous a 
valu les deux dernières Chambres. 

Espérons que le ministère ne se 
laissera pas intimider par ce premier 
vote. Le pays veut la réforme, les 
députés ne pourront aller contre la 
volonté du pays. 

« Le rétablissement du scrutin uni-
nominal, en donnant l'indépendance 
aux députés, écrit Ch. Sancermc, per-
mettra la concentration républicaine, 
la constitution d'une majorité stable 
qui aura tout le temps nécessaire à la. 
préparation de sa réélection, facilitée 
par le peu d'étendue du territoire à 
parcourir, le minimum de dépenses, 
la possibilité de voir à peu près tous 
les électeurs. 

Voter pour le scrutin uninominal 
c'est barrer la route à la dissolution 
et assurer une majorité de gouverne-
ment dont la France comme la Répu-
blique ont un absolu besoin. » 

Au sujet du vote de la Chambre, il 
est intéressant de noter certaines 
contradictions étranges ! 

La droite n'a pas varié, elle a inté-
rêt à maintenir le scrutin bâtard qui 
fausse l'opinion du pays et elle vote 
avec ensemble contre le retour au 
scrutin d'arrondissement. Mais que 
fait le parti socialiste ? 

Le 18 juin 1925, sous le ministère 
Painlevé,, la Chambre se prononçait 
sur la proportionnelle. Sur 100 socia-
listes que comptait l'assemblée, 40 
votaient contre la proportionnelle. 

Hier, les 96 socialistes votaient con-
tre le scrutin d'arrondissement. L'opi-
nion des socialistes varierait-elle au 
gré de la politique ? 

* 
Le gouvernement va créer un 

Comité d'experts financiers pour la 
défense du franc. 

M. Raoul Péret a déclaré que l'on 
suivrait, à ce sujet, l'exemple heureux 
qui nous a été donné par l'Angleterre. 

En suivant les directives de ce nou-
veau Comité, nous affirme-t-on, nos 
dirigeants entendent prouver à l'étran-
ger que la conduite qu'il va suivre 
pour revaloriser le franc sera dégagée 
de toute politique. 

Ce Comité sera présidé par M. Ser-
gent, ancien sous-secrétaire d'Etat 
aux Finances, et gouverneur hono-
raire de la Banque de France. Tout le 
monde s'accorde à déclarer que c'est 
là un choix excellent. 

Souhaitons que la désignation des 
autres experts soit un complément 
heureux. 

Mais résle à définir le rôle qui sera j 
confié à ce Comité. 

Il ne semble pas, si les renseigne-
ments donnés par ,1a presse sont 
exacts, qu'on songe à lui attribuer une 
influence suffisamment large et effi-
cace. 

« Ce Comité, écrit notre confrère 
des Débats, était réclamé surtout pour 
établir un plan d'économies, puisque 
la démonstration est faite qu'un orga-
nisme électif ne peut mener à bien 
pareille besogne. A cet égard, l'exem-
ple de la fameuse commission Ged-
des-Inchcape, ;.qui a fonctionné en 
Grande-Bretagne, est très probant. Ce 
Comité, pour réaliser cette besogne 
avec toute l'nmpleur désirée, aurait 
dû indiquer des mesures d'ordre poli-
tique. Si le gouvernement veut que le 
Comité d'experts • soit autre chose 
qu'un organisme menant la bataille 
pour la défense du franc ; s'il veut 
qu'il lie soit pas simplement un bou-
clier, pour préserver le franc contre 
des coups trop brutaux, mais un më^ 
decin le ramenant à la santé, il fau-
dra élargir le champ de ses attribu-
tions. Le franc a besoin, certes, d'être 
défendu par des opérations techniques 
et tactiques quand les attaques sont 
trop rudes ; mais, si ces attaques sont 
possibles, c'est que le franc est de-
venu vulnérable. C'est cette vulnéra-
bilité qu'il faut s'efforcer d'atténuer 
et, si un Comité d'experts doit assu-
mer cette tâche, il lui faudra réformer 
notre législation fiscale, aménager un 
meilleur régime des valeurs mobiliè-
res, ne plus détruire la propriété par 
des droits successoraux excessifs, éla-
borer des dispositions qui stimulent 
la production et rétablissent la con-
fiance. 

Voilà ce qu'il faut faiie si on veut 
trouver le salut au lieu de s'assurer 
seulement un répit. » 

Le nouveau ministère Belge s'est 
présenté devant les Chambres. Et 
tout de suite une discussion passion-
née s'est engagée entre les divers 
groupes. 

Les socialistes ont adressé de vio-
lents reproches à ceux qui avaient 
fait échouer la combinaison Brunet. 

Les démocrates-chrétiens ont dé-
fendu le ministère défunt dont les 
projets financiers ont pourtant coûté 
environ 200 millions au pays. Ils ont 
accusé les ministres actuels d'avoir 
renversé les ministres d'hier pour 
prendre leur place !... 

Le premier ministre Jaspar s'est 
borné à une brève réplique. Avec élo-
quence il a adressé un éloquent appel 
à l'union : 

« Nous avons indiqué notre but. 
Nous avons promis de déposer sur le 
bureau de la Chambre les projets qui 
doivent, à notre sens, rendre le redres-
sement financier possible. 

De malheureuses divergences ont 
pu exister entre nous, des divergences 
de vue et de classe. Ce n'est pas 
l'heure d'y penser. Au moment de la 
grande pénitence, aimons-nous les 
uns les autres. Seul l'amour fraternel 
de tous les Belges permettra le salut 
du pays. » 

M. Jaspar propose la trêve des par-
tis pour que tous les représentants de 
la Belgique puissent, dans une union 
absolue, travailler au seul redresse-
ment financier du pays. 

La Chambre a répondu à la de-
mande de M. Jaspar. Par 126 voix 
contre 8 elle décide de soutenir le 
gouvernement d'union qui veut se 
consacrer uniquement au relèvement 
du franc belge. 

Quel bel exemple pour les élus fran-
çais !... 

* ** 
Nous n'en sommes pas encore là, 

hélas !... 
Les groupes de gauche semblent, 

au contraire, préparer la lutte contre 
le gouvernement qui vient de faire 
un acte méritoire. 

Dans un communiqué, rédigé en 
Conseil de Cabinet, le ministère 
expose une politique de redressement 
financier. Il proclame que l'activité 
gouvernementale doit être consacrée, 
avant tout, au redressement du franc. 

« Tout pour la sauvegarde immé-
diate de la devise française ». 

C'est une initiative courageuse qui 
peut marquer le commencement d'une 
période de travail et de réparation. 

La presse, en général, approuve 
unanimement nos dirigeants. 

La Volonté, journal radical, écrit: 
« Tandis qu'on l'invitait à d'inter-

minables palabres parlementaires, le 

gouvernement a rempli tout son | 
devoir ; il a travaillé. Après deux 
longues réunions, il a publié un 
communiqué d'une ampleur insolite, 
dans lequel il indique sa volonté très 
nette de se consacrer au redressement 
du franc et indique les directives 
qu'il va suivre. En lisant ce docu-
ment, on éprouve une impression de 
soulagement et de■ tranquillité. » 

L'Ere Nouvelle, dont les groupes de 
gauche ne peuvent pas contester les 
sentiments radicaux, .approuve aussi 
.la déclaration gouvernementale : 

« Que vont faire les adversaires 
du cabinet devant un langage aussi 
ferme et aussi élevé ? 

Le pays, d'une part, l'accueillera 
avec une satisfaction certaine et 
répondra généreusement à l'appel du 
gouvernement en même temps qu'il 
lui continuera sa confiance pour 
l'œuvre entreprise. 

Quant à certains parlementaires 
agités, ils comprendront peut-être que 
l'heure n'est plus aux petites intri-
gues, mais à l'action, et que le pays 
est avec son gouvernement. » 

Il n'est pas possible qu'il n'y ait 
pas à la Chambre une majorité qui, 
se rendant compte de la colère du 
pays, trompé et dupé, ne se groupe 
enfin autour du ministère qui fait de 
son mieux pour travailler au salut du, 
pays. 

De son mieux puisqu'il annonce 
un programme qui refuse d'accroître 
les impôts et veut diminuer les dépen-
ses. • ., _ ' i 

De son mieux puisqu'il a la préten-
tion louable de rétablir la confiance 
au point de vue financier ! 

Une politique financière raisonna-
ble est la meilleure défense du frkric 
et la seule qui puisse en assurer la 
stabilité. 

1 

La situation financière 
Le Gouvernement vient d'adresser 

aux Chambres et au pays les grandes 
lignes d'un plan de redressement 
financier : 

« Le Gouvernement se refusé à 
envisager une aggravation des charges 
d'impôts qui serait incompatible avec 
la nécessité de rendre confiance à' 
notre épargne. Il décide de procéder 
d'urgence à la codification, .systémati-
que prévue par la loi du 29 avril 1926 
en vue de dégager une limite de char-
ges tant par catégories dé contribua-
bles que par nature de taxation ; 
l'établissement de ce plafond fiscal 
fera l'objet d'un projet soumis au 
Parlement, mais dès maintenant il 
envisage l'ouverture à la Banque de 
France d'un compte spécial auquel 
seraient versés ou virés les capitaux 
libellés en monnaie étrangère qui ont 
pu être constitués hors de France 
par nos nationaux et dont les proprié-
taires français seraient en droit d'in-
voquer le rapatriement : la liberté 
des capitaux ne pouvant être rendue, 
selon le vœu exprimé par la confé-
rence de Londres, qu'après un retour 
massif de ces capitaux exportés. 

« Le Conseil estime qu'il ne sau-
rait être question d'innovation fiscale 
dans cette période où le salut du 
franc est en cause. Le gouvernement 
décide de donner une suite à une 
conclusion aux rapports du Comité 
supérieur d'enquête sur la compres-
sion des dépenses administratives, 
civiles et militaires. 

« Le Conseil persiste à penser qu'il 
y aurait inconvénient dans les cir-
constances qui nous pressent, à enga-
ger une controverse doctrinale dont 
le développement risquerait de faire 
naître des alarmes dommageables 
pour le crédit public et contraires 
d'ailleurs à la volonté d'apaisement 
dans la justice fiscale qui est ceUe du 
gouvernement. 

« Le Conseil compte sur les Cham-
bres pour reporter à une date ulté-
rieure ces débats de durée, sur les 
Chambrés et sur le pays pour admet-
tre que toute l'initiative du gouver-
nement soit employée à l'oeuvre de 
sauvegarde immédiate ». 

ï<>-

Les négociations franco-allemandes 
Dans un discours prononcé à Ros-

tock, M. Stresemann a répondu aux 
attaques dirigées récemment par le 
comte Westarp contre la politique 
extérieure du gouvernement et notam-
ment contre le plan Dawes. 

M. Stresemann a dit que la situa-
tion économique actuelle de l'Alle-
magne n'est pas la conséquence du 
plan Dawes ; puis, il a déclare que 
s'il apparaissait à l'avenir que les 
méthodes et la façon caractérisant 
le plan Dawes ne donnaient pas les 
résultats attendus par les deux par-
ties, on pourrait envisager une modi-
fication ; mais, en tout cas, sur la 
base de la politique extérieure du 
gouvernement actuel. 

En Allemagne 
Un geste républicain du Reich 

La place située devant le Reichstag 
à Berlin, et qui, jusqu'à présent, 
s'appelait place Royale, sera dénom-
mée dorénavant place de la Républi-
que. 

L'accord franco-italien 
L'accord commercial signé avec la 

France, provoqué des commentaires 
favorables dans toute la presse ita-
lienne, qui y voit un heureux symp-
tôme du rapprochement économique 
des deux pays et en prend occasion 
pour relever la nécessité d'une colla-
boration commune plus complète 
pour l'avenir. 

Tout cela permet de concevoir les 
meilleurs espoirs. Certains journaux, 
qui sont plus spécialement les orga-
nes du haut commerce et de la grande 
industrie, entrevoient de nouvelles 
possibilités de coopération économi-
que franco-italienne dans certains 
territoires de l'Afrique du Nord fort 
riches en matières premières, notam-
ment au Maroc, car la question des 
matières premières demeure capitale 
pour l'Italie. 

En Angleterre 
La cris® minière 

Le secrétaire des mineurs a un-
plan à lui pour le règlement du 
conflit. Il l'a dévoilé : 1. Abandonner; 
tous les puits trop anciens ; 2. sup-
primer tous les intermédiaires pour 
la vente du charbon ; 3. fixer des prix 
pour la vente de combustible : a) sur 
le carreau des mines ; b) aux détail-
lants ; c) aux consommateurs ; 4. éli-
miner la concurrence étrangère en 
fixant des prix uniformes interna-
tionaux ; 5. réorganiser entièrement 
l'industrie ; .6. payer les mineurs au 
taux d'avant grève, sans augmenter, 
leurs heures de travail. 

Au besoin, 
l'Angleterre importera du charbon 

Le gouvernement aurait l'intention, 
si la crise du charbon doit vraiment 
se prolonger, d'importer de l'étranger 
les quantités de combustible néces-
saire à l'industrie britannique. 

M. Baldwin, croit-on, parlera de ce 
projet à la Chambre des Communes, 
lors du débat sur la situation char-
bonnière. On s'attend que. le gou-
vernement prenne des décisions impor-
tantes pour mettre fin au conflit au 
besoin en déposant un projet de loi 
sur le bureau de la Chambre des 
Communes. .^^^ ego- ■■ 

En Pologne 
La revision de la Constitution 

Le recteur du Sénat de l'Université 
de Cracovie va adresser une procla-
mation à la nation annonçant que la 
Constitution sera changée, ainsi que 
la loi électorale afin que le Parlement 
soit non seulement la représentation 
de la force numérique des partis, mais 
avant tout de l'élite intellectuelle et 
morale. 

« Nous croyons, dit la proclama-
tion, que le nouveau président sera 
énergique et probe, qu'il unira la 
hauteur de pensée et le libre esprit de 
parti au respect du droit qu'il aura à 
cœur l'ardente volonté de collaborer 
avec tous les fils de la patrie dans la 
mesure de leur savoir, de leur carac 
tère et de leurs capacités. 

« Nous croyons que la nation 
acceptera sans hostilité le libre choix 
de ses représentants. » 

, „ -L oac ~» 

Au Maroc 
Abd-el-Krim a fait sa soumission 

au général Boichut 
Abd-el-Krim, arrivé dimanche ma 

tin à Taza, a fait sa soumission, à 11 
heures, au général Boichut. Il a été 
remis immédiatement après au colo-
nel Huot, chef de la région de Taza. Il 
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séjournera, eh attendant qu'une déci-
sion soit prise à son sujet, au dar 
Makhzen de cette ville. 

Il n'y a eu aucune cérémonie. Abd-
el-Krim sera traité comme un simple 
prisonnier de guerre. 

Les Beni-Zeroual 
complètement encerclés 

Les troupes des deuxième et qua-
trième divisions ont occupé Souk-el-
Hani, complétant l'encerclement des 
Béni-Zéroual. 

Au Sud, l'ennemi n'a opposé qu'une 
faible résistance. 
L'état des prisonniers français libérés 

De nombreuses familles sont ve-
nues à Taza rendre visite aux prison-
niers libérés, dont l'état physique est 
entièrement satisfaisant, et qui sont 
groupés autour du capitaine Clerget 
et des lieutenants Houdet, Mangin, 
Vallé, Castaing. 

Les pertes françaises 
Le ministre de la guerre tçommuni-

que la note suivante : 
Un journal affirme que « l'agres-

sion d'Abd el Krim a entraîné la mort, 
de plus de 15.000 jeunes hommes du 
pays de France ». Le chiffre ainsi 
donné est grossièrement mensonger ; 
le nombre total de Français et de sol-
dats de la légion étrangère tués au 
Maroc du 15 avril 1925 au 25 mai 
1926 est de 1.306 ; le nombre des dis-
parus est de 294 ; le nombre des décé-
dés par suite de maladie est de 562 ; 
soit au total 2.162. 

Etant donné que beaucoup de 
légionnaires sont de nationalité étran-
gère, le nombre total de Français 
morts au Maroc depuis avril 1925 est 
inférieur à 1.500. 

OMO—~— 

La Roumanie 
ferait un emprunt en Italie 

Une information d'allure officieuse 
met le voyage à Rome de M. Manoi-
lescu, sous-secrétaire des Finances de 
Roumanie, en rapport avec un em-
prunt de deux cents millions de lire 
que la Roumanie contracterait en Ita-
lie. Cet emprunt se ferait entre grou-
pes financiers sans intervention 
directe des deux gouvernements, mais 
sous leur contrôle. L'emprunt aurait 
une durée de quinze ans, à intérêt de 
8 0/0 et, contribuerait au règlement 
des commandes faites par la Rou-
manie à l'industrie italienne. 

-oao— 
An Portugal 

Le coup d'Etat 
Les troupes de Lisbonne et de Porto 

ont adhéré au mouvement qui prend 
ainsi un caractère populaire. 

Le mouvement s'est étendu à tout 
le Portugal. 

Les forces révolutionnaires assu-
rent la sécurité. Le calme est complet. 

Le gouvernement a démissionné. 
Le chef de l'Etat tente de consti-

tuer un ministère national. 

Au Canada 
On réduit les impôts 

Le ministre des finances canadien 
en présentant à la Chambre son 
exposé budgétaire a annoncé une 
réduction d'environ vingt-cinq mil-
lions de dollars sur les impôts. 

Cette réduction portera principale-
ment sur l'impôt sur le revenu. 

' ' oao -r i -■ » ■ 

Anx Indes 
Un cyclone 

On mande à VExchange Telegraph 
qu'un cyclone a balayé la côte d'Ar-
rakan, au nord ouest de Rangoon, 
causant des dégâts considérables. Un 
raz de' marée, partant de l'embou-
chure du Naas a emporté plusieurs 
villages jusqu'à une distance de cin 
quante milles dans l'intérieur des ter-
res. Un rapport officiel évalue le nom 
bre des morts à mille deux cents. 
Toutes les communications entre 
Burma et les Indes sont coupées. 

> ——<>BO —— 

Deux frères siamois 
ans Etats-Unis 

Une tempête de protestations indi-
gnées se fait entendre sur toute Péten-
due du territoire américain à la nou 
velle que des docteurs préconisent la. 
suppression de deux frères siamois, 
qui viennent d'être mis au monde à 
Soothbond, dans la province d'In-
diana. Les docteurs répliquent que; 
plus tard/les deux frères siamois ne 

sauraient être qu'un fardeau inutile 
pour la société, mais l'opinion publi-
que n'est pas de cet-avis. Cependant, 
le père s'est rangé à l'avis des méde-
cins, tandis que la mère s'y oppose 
énergiquement. Les deux frères sia-
mois sont en parfaite santé et ont 
gagné une livre depuis leur nais-
sance. 

La réforme électorale 
M. Jean Durand, ministre de l'inté-

rieur, a fait connaître au Conseil des 
ministres qu'à la suite de l'accord 
intervenu avec le rapporteur de la 
commission du suffrage universel la 
Chambre se prononcera avant le 14 
juillet, 'sur la question de la réforme 
électorale. 

Election sénatoriale 
Dimanche a eu lieu dans la Somme 

une élection sénatoriale pour pourvoir 
au remplacement de M. Thuillier-Bu-
ridard, décédé. 

Voici les résultats du premier tour : 
Ont obtenu : MM. Cavillon, répu-

blicain de gauche, 512 voix ; Paul 
Dubois, radical socialiste, député, 423 
voix ; Thierry, adjoint au maire 
d'Amiens, socialiste unifié, 173 voix ; 
docteur Francq, conseiller municipal 
d'Amiens et conseiller général, radi-
cal socialiste, 114 voix ; docteur Dhar-
diviller, 24 voix ; docteur Boulanger, 
12 voix. H y a ballottage. 

Une nouvelle candidature a été po-
sée pour le second tour de scrutin : 
c'est celle de M. Leturcq, conseiller 
général, maire d'Albert, radical socia-
liste. 

Voici le résultat du second tour : 
MM. Cavillon, républicain de gauche, 
515 voix ; Dubois, radical socialiste, 
député, 430 voix ; Thierry, socialiste 
unifié, 221 voix ; Leturcq, radical so-
cialiste, 22 voix ; divers, 12 voix. Il 
y a encore ballottage. 

Troisième tour de scrutin : Vo-
tants, 1.297. 

Ont obtenu : MM. Cavillon, répu-
blicain de gauche, 671 voix, élu ; 
Dubois, radical socialiste, député, 
561 voix. 

409 chômeurs en France 
Voici des chiffres qui attestent 

l'activité laborieuse de la France. On 
ne compte plus que 409 chômeurs 
bénéficiaires d'allocations, dont 387 
hommes et 22 femmes. Paris ne figure 
dans celte statistique des sans-travail 
qu'avec 95 unités. Ce" sont là des chif-
fres les plus bas qui aient été enre-
gistrés depuis la guerre. 

Le nombre maximum des chô-
meurs a été atteint en 1921 ; on en 
comptait 91.225. Depuis, la crise a été 
sans cesse en s'atténuant. Il n'y avait 
plus que 10.071 chômeurs en 1922, 
2.674 en 1923, 1.227 en 1924, 705 en 
1925 et 547 en 1926. 

Le Gouvernement doit gouverner! 
Le pays connaît, aujourd'hui, les 

intentions du Gouvernement en ce 
qui concerne la situation financière 
et le redressement du franc. 

Les journaux ont publié la déclara-
tion officielle du Gouvernement. 

Cette déclaration est nette. L'assai-
nissement doit être fait : « pas d'im-
pôts nouveaux, limitation de certains 
impôts existants ; rapatriement des 
denrées en vue du retour à la liberté 
d'exportation des capitaux ; réalisa-
tion d'économies. » 

Que ce programme soit appliqué 
sans retard : il ne peut donner que 
de bons résultats. C'est l'avis de la 
grande majorité du pays. 

Mais voilà ! ce n'est pas l'avis des 
« politiciens. » Ceux-ci considèrent le 
communiqué du Gouvernement comme 
un défi à l'adresse des parlementaires 
qui ont refusé de voter, jeudi, l'ordre 
du jour de confiance au sujet de 
l'ajournement des interpellations sur 
la situation financière. 

C'est, comme on dit, vouloir cher-
cher la petite bête, car si l'on met les 
choses au point, est-ce que la situa-
tion financière s'est améliorée, depuis 
que les politiciens palabrent ? 

Le Gouvernement actuel prend, en-
fin, les rênes en mains et a la préten-
tion de déclarer qu'il se sent assez 
fort, assez résolu, assez armé pour as-



surer le redressement de la situation 
financière. 

Pourquoi ne pas lui faire confiance? 
« Ah ! c'est qu'il agit sans nous, 

disent les politiciens, qui n"ont ja-
mais fait quelque chose de bon ! Et 
nous lui refusons, dès lors, notre con-
fiance ! » 

Sans doute, il est pénible pour des 
politiciens de s'entendre dire par le 
Gouvernement : « Taisez-vous : lais-
sez-moi faire. Vous discuterez quand 
tout sera bien à point, c'est-à-dire, 
quand la situation financière sera ré-
tablie, et quand le pajws criera : 
bravo ! » 

Et voilà ce que ne veulent pas les 
politiciens. Ils n'ont aucun intérêt, ces 
messieurs, à ce que la situation s'ar-
range, car c'est quand les eaux sont 
troubles que les pêcheurs prennent le 
plus de poissons. 

Si le Gouvernement réussit dans 
son action, les politiciens ne pourront 
pas dire qu'ils ont droit à une part de 
félicitations. 

Oui, c'est humiliant pour eux d'être 
traités en petits garçons, en person-
nages inutiles. Mais somme toute, ne 
récoltent-ils pas ce qu'ils ont semé ? 

La Volonté fait à ce sujet les ré-
flexions bien sensées suivantes : 

« Pas de discussion, mais liberté 
pour agir, voilà ce que veut le gou-
vernement, et il a grandement raison 
de faire appel, non seulement à l'ap-
pui des Chambrés, mais à celui du 
pays toiit entier. Devant la vague de 
folie qui ravage le Palais-Bourbon, il 
fallait rappeler aux inconscients que, 
au-dessus d'eux, il y a la masse de la 
nation. M. Briand revendique haute-
ment sa responsabilité de pilote. Il ne 
cédera pas aux injonctions des rhé-
teurs incorrigibles qui préfèrent 
mettre en danger la manœuvre qui 
sauve lé franc plutôt que d'attendre 
avec discipline l'heure où il sera pos-
sible de discuter sans péril, voire avec 
profit. Il ne cédera pas davantage aux 
intrigants qui ne voient dans la crise 
que l'occasion de satisfaire les ambi-
tions sans cesse en éveil. 

« On demandait un gouvernement 
qui gouverne. II semble bien que nous 
en ayons un. » 

Et dans l'Œuvre, M- G. Téry ne se 
gêne pas pour exprimer une opinion 
identique. 

« Drôle d'idée ! s'écrie un ironiste 
en achevant de lire le communiqué du 
ministère, ne pas vouloir que l'on 
parle d'une question pour la résoudre 
plus aisément ! De la part d'un grand 
orateur, quelle injure à l'éloquence ! 

« L'ironiste a tort : il est des cir-
constances où le bavardage nuit à 
l'action, la gêne et la paralyse. M. 
Briand, qui est à la barre, estime qu'à 
cette heure critique mieux vaut « ne 
pas parler au pilote ». Il faut, pour 
sauver le franc, laisser le gouverne-
ment tranquille ? Soit. Il ne s'en est 
pas si mal tiré ces jours-ci. » 

Alors c'est au moment où le Gou-
vernement fait appel au pays en fa-
veur de la contribution volontaire, 
que les politiciens s'élèvent contre sa 
décision d'agir avec énergie sous le 
concours des politiciens ? 

En vérité, ces messieurs ne man-
quent pas de toupet, puisqu'aussi bien 
la. plupart qui se montrent hostiles au 
Gouvernement, refusent de participer 
à la souscription volontaire ! 

Que le Gouvernement gouverne : 
c'est tout ce que demande le pays, 
car le pays a assez de la situation 
amorphe dans laquelle depuis 2 ans 
il se débat ! 

LOUIS BONNET. 
lu. *J" ■ OSK>- ' 

OH ! LA RÉCLAME ! 
La médisance ne mérite pas d'être 

approuvée : il faudrait, même, éviter 
d'en tenir compte. Et ce conseil est 
bon à suivre. 

Dire, par exemple, de quelques-
uns : « U est- piqué, marteau », ce 
n'est pas généreux. 

Et quand on entend, chaque jour, 
des mécontents crier à tous les coins 
de rue : « Nos parlementaires ont 
perdu la tête ! » nous estimons qu'on 
a, peut-être, tort, de le crier trop fort. 

Et cependant, que doivent faire 
ceux qui lisent l'alléchante brochure-

Chronique Quercynoise 

TROIS JOURS A ROCâMÂDQUR 
(Suite) 

Nous partons donc, à 15 heures, 
dans la voiture de l'hôtel mise à no-
tre disposition. Nous revenons à la 
gare, franchissons la voie ferrée, 
coupons la route de Gramat à Mar-
tel et piquons vers Alvignac. 

Au sommet de la montée qui suit 
le carrefour, le paysage se métamor-
phose si brusquement que cela tient 
de la magie. En quelques tours de 
roue, nous passons de l'aridité à la 
luxuriance, des vastes landes pier-
reuses aux guérets fertiles et aux 
grasses prairies, du Causse au Limar-
gue. Les genévriers et les chênes 
clairsemés, des pâturages à brebis 
font place aux haies touffues, aux 
peupliers amoureux des bords des 
ruisseaux, aux arbres fruitiers gon-
flés de sève et prêts à se parer de 
fleurs. Sur la limite des deux terroirs, 
je conseille une halte. J'aime revoir 
Réveillon, gouffre d'accès facile et de 
beauté supérieure à sa réputation 
qui est grande. J'y conduis mes amis 
de rencontre. Nous descendons en-
semble dans le ravin profond où la 
végétation déjà abondante tamise la 
ï***îîèro et !rnn»-forme en une pé-

prospectus adressé par une maison de 
santé « recevant seulement les alié-
nés calmes ? » 

A la page 2 de cette brochure on 
peut lire : 

« Nous avons reçu chez nous, soi-
gné et guéri des célébrités de la 
science, de l'armée, du barreau, de la 
littérature et principalement du 
monde politique. Le pensionnaire est 
donc assuré de trouver chez nous un 
service parfait, un milieu très élevé. » 

En vérité, dire merci à l'envoyeur 
est superflu, pour celui qui reçoit la 
brochure, car, on sait que les prospec-
tus-réclames sont adressés, en géné-
ral aux personnes qui sont le plus 
susceptibles de devenir des clients !... 

Et puis, ce n'est pas très... patrioti-
que que de confirmer au public qui est 
déjà assez bien renseigné sur ce point, 
que le bon sens n'est pas la règle do-
minante dans les milieux politiques. 

Est-ce que des irrévérencieux ne 
se permettent pas d'appeler le Par-
lement, « les Folies-Bourbon ? » 

Soit : que cela reste entre nous : 
mais chacun est fixé. 

S'il se sent, demain, un peu « pij 
qué », eh bien, il sait où il peut se 
rendre pour calmer son cerveau 
surexcité. 

Il existe une maison où il se trou-
vera en bonne compagnie, surtout s'il 
est un fervent amateur de la politicail-
lerie. 

Tout de même, la maison de santé 
aurait pu être plus discrète à l'égard 
des politiciens !... 

LOUIS BONNET. 
-<>*<>-

Votes de nos Députés 
Sur la motion tendant à adresser 

aux vaillantes troupes du Maroc l'ex-
pression de la reconnaissance ét de 
l'admiration de la Chambre et du 
pays, les députés du Lot ont voté : 

Pour : MM. Bouat et Malvy, 
M. Calmon s'est abstenu. 
La Chambre a adopté par 425 voix 

contre 31. 

Mouvement administratif 
Dans le mouvement administratif 

qui vient de paraître, nous relevons 
avec plaisir le nom de M. Vacquier, 
sous-préfet de Brest, qui est nommé 
préfet de Belfort. 

Nous adressons nos félicitations à 
M. Vacquier qui est un de nos anciens 
confrères et qui fut pendant plusieurs 
années, correspondant de la « Dépê> 
che » à Cahors, où iî compte toujours 
de nombreux amis. 

Médaille 
de la Famille française 

La médaille de la Famille Fran-
çaise est décernée, en témoignage de 
reconnaissance nationale aux mères 
de famille du Lot dont les noms sui-
vent : 

Médaille d'argent 
Mme Vernhiet .(Cyprien) née Célier 

Germaine, à St-Paul-dc-Vern : 8 en-
fants, o 

Médaille de bronze 
Mme Bonnet (Augustin), née Lacan 

Espérie, à St-Paul-de-Vern : 6 en-
fants. 

Mme Lacayrouse (Henri), née Vér-
in ande Noélie, à StPaul-de-Vern : 7 
enfants, 

Mme Lagarrigue (Antoine), née Boy 
Virginie, à St-Paul-de-Vern : 5 en-
fants. 

Mme Liarsou (Emile), née Durant 
Angéline, à Goujounac : 7 enfants. 

Mme Pradié (Albert), née Pégourié 
Noémie, à Reyrevignes : 5 enfants. 

Mutilés st réformés de guerre 
Sont nommés délégués pour le Lot 

au collège électoral chargé de procé-
der à l'élection de 20 membres de 
l'Office National des mutilés et ré-
formés de la guerre : Mme Robinet et 
M. Clément-Grandcour. 

Cercle Gambetta 
Nous lisons dans La Dépêche : 
La bibliothèque du cercle Gambetta 

vient de s'enrichir d'un ouvrage des 
plus intéressants, offert par M. de 
Monzie, ministre des travaux publics 
et président du cercle. 

H s'agit de l'œuvre si curieuse du 
maître enlumineur Arthur Szyk, « Le 
Juif qui Rit ». 

Cet ouvrage est préfacé par M. de 
Monzie de magistrale façon. 

L'auteur, M. Arthur Szyk, n'est pas 
un inconnu pour le département du 
Lot, car il a consacré une laborieuse 
villégiature à notre département et a 
puisé de nombreuses inspirations 
pour de futures manifestations de son 
art de somptueux enlumineur à Saint-
Céré et à Vialloles. 

Les membres du cercle Gambetta 
apprécieront dans l'ouvrage où M. 
Szyk a répandu sous forme de diver-
tissement parfois cruel la causticité de 
son esprit, la finesse du spirituel 
crayon de ce grand artiste. 

Les Contributions Volontaires 
Le Comité de la Contribution vo-

lontaire s'est réuni samedi, à 14 heu-
res, à l'hôtel de la Préfecture, sous la 
présidence de M. Castanet, Préfet du 
Lot. 

Après un échange de vues, un Co-
mité permanent a été désigné, com-
posé de MM. Castanet, préfet du Lot, 
Tassart, adjoint au maire, Coggia, Tré-
sorier Payeur général, Donnet, direc-
teur de la Banque de France, Orliac, 
président de la Chambre de com-
merce , Clément-Grandcour, vice-pré-
sident de la Fédération des Commer-
çants , Coueslant, directeur du Jour-
nal du Lot, Gau, rédacteur correspon-
dant de la Dépêche, Calmels, prési-
dent de la Société d'Agriculture, Brel, 
éleveur à Raux, Gillet, directeur de la 
Société générale, Dutours, notaire. 

Un appel va être adressé au public, 
en même temps que seront publiées 
les premières listes de souscription. 

— ogo 

VOIRIE 
On sait bien que tous les nettoya-

ges qui concernent le service de la 
voirie ne peuvent pas être faits à la 
fois. 

Il n'y a pas assez de main d'oeuvre, 
il n'y a pas assez de tombereaux pour 
enlever, partout, à la même heure, les 
tas d'immondices qui sont alignés de_-
vant les maisons. 

Mais chaque jour, cependant, un 
tombereau passe dans les quartiers, 
au moins dans les grandes artères de 
la ville. 

C'est pourquoi, les habitants des 
Boulevards et les promeneurs ne 
s'expliquaient pas que dimanche soir, 
encore, on pouvait contempler des tas 
d'ordures installés à distance, "comme 
cela se fait, de la place Thiers, au ly-
cée de jeunes filles. 

Les promeneurs occasionnels di-
saient : « Ça, c'est extraordinaire, » 
mais les passants habituels décla-
raient: « Voilà 3 ou 4 jours que ces 
tas sont là ! » 

Il faut donc les enlever au plus 
vite, et il ne faut pas qu'on puisse en 
revoir de semblables pendant un. 
aussi long séjour. 

L'hygiène publique réclame cette 
petite mesure de nettoyage quotidien, 
mais sur les Boulevards, il y a l'es-
thétique qui, pour les visiteurs ré-
clame ses droits. 

L. B. 
—OsSO-

P. o. 
A l'occasion des foires franches de 

Brive, la Compagnie d'Orléans met-
tra en marche, le 12 juin, entre St-
Denis-près-Martel et Brive, un train 
spécial voyageurs dédoublant le train 
52, avec l'horaire suivant : 
St-Denis-près-Martel départ. 8 h. 28 
Quatre-Routes 8 h. 45 
Tiîrenne 9 h. 
Brive arrivée 9 h. 22 

Les étrangers dans le Lot 
Voici d'après une statistique offi-

cielle, le nombre des étrangers qui se 
trouvent dans le Lot à la date du 30 
avril 1926 : 

Tchécoslovaques : 2 ; Anglais : 4 ; 
Belges, 122 ; Espagnols, 907 ; Italiens, 
530 ; Grecs, 1 ; Serbo-croates, 4 ; Po-
lonais, 1 ; Portugais, 29 ; Russes, 5 ; 
Brésiliens, 4 ; Suisses, 27 ; Egyp-
tiens, 1. 

Congrès des créanciers français 
de la Russie 

Le grand Congrès des Créanciers 
Français de la Russie qui aura 1° à 
statuer sur les résultats du référen-
dum institué dans toutes les Sections 
de France et des Colonies pour savoir 
s'il y a lieu de « reviser » ou de 
« rapporter » la Reconnaissance du 
Gouvernement des Soviets en date du 
28 octobre 1924 ; 2° à examiner s'il y 
a lieu de prendre une part quelcon-
que aux travaux de la Conférence 
franco-soviétique qui se tient au Mi-
nistère des Affaires Etrangères et où 
la Délégation française n'apparaît 
plus que comme une négociatrice 
bénévole ; s'ouvrira le dimanche 30 
mai 1926, à 14 h. 1/2, dans la grande 
salle de la Mairie du IVe Arrondisse-
ment, Place Baudoyer. 

Tous les Porteurs Français de 
Fonds Russes sont invités à prendre 
part à cet important Congrès. 

Banquet des 
« Enfants du Queroy » à Alger 

Malgré le temps indécis de. la se-
maine, le banquet des « Enfants du 
Quercy » obtint un succès qui dé-
passa toutes les prévisions. Le départ 
fut plein de gaîté et les auto-cars 
s'égrenèrent sur la côte « Tur-
quoise », pour se rejoindre à la plage 
historique de Sidi-Ferruch. Nom-
breux furent les Quercynois qui vin-
rent avec leur famille à cette réunion 
intime. Le repas plein de gaîté fut 
interrompu par le président qui 
souhaita la bienvenue aux nouveaux 
sociétaires, excusa les absents, adressa 
ses félicitations aux familles qui eu-
rent de la joie et ses regrets à celles 
frappées dans leur affection. Il 
exprima le plaisir de tous à se retrou-
ver entre pays ; il évoqua le souvenir 
des Causses et leurs beautés et ter 
mina en faisant appel aux originaires 
du Lot pour les engager à faire partie 
de la société, en même temps qu'il 
conviait ses sociétaires à s'abonner au 
journal le Languedoc. 

Il remercia les dames d'être venues 
en si grand' nombre, la presse toujours 
accueillante pour les sociétés régiona-
les et leva son verre à tous, au Quercy, 
à la France. 

La fête se termina par un concert 
où des amateurs se révélèrent des ar-
tistes parfaits et par un bal qui fut 
très animé. 

Amicale des Aveyronnais 
du Quercy 

Dimanche 30 courant, l'Union or-
phéonique de Decazeville, en excur-
sion dans le Quercy, a été l'objet 
d'une réception empreinte d'une cor-
diale intimité, au siège de 1' « Ami-
cale Aveyronnaise », société des ori-
ginaires de l'Aveyron habitant Cahors. 

La réception a eu lieu au siège so-
cial de îa société, au café Tivoli. 

A l'issue de cette réception où les 
souhaits de bienvenue ont été présen-
tés par le sympathique président de 
l'Amicale Aveyronnaise, M. Bonne-
fous et auxquels M. Vidal, président 
de l'Union orphéonique de Decazeville 
d répondu en des termes très cor-
diaux, une audition a été donnée par 
cette dernière société, à 11 heures 1/2. 

Les Cadurciens ont pu apprécier la 
valeur de cette phalange de chanteurs 
qui vient de remporter plusieurs prix 
au concours de Toulouse. 

Les morceaux chantés après une 
matinée d'excursion en auto ont été 
enlevés avec brio : C'était : « Barca-
rolle de Venise » et « le Travailleur 
de Decazeville ». Ce dernier morceau 
a pour auteur, M. Sénezergue, le di-
recteur même de l'Orphéon de De-
cazeville. 

Le succès obtenu a été très grand, 
car, un nombreux public a assisté à 
ce concert et a vivement applaudi les 
chanteurs et chanteuses, puisqu'aussi 
bien l'orphéon de Decazeville est un 
orphéon mixte. 

Nous espérons que la réception qui 
leur a été faite les engagera à revenir 
plus souvent parmi noys et que nous 
serons heureux d'apprécier à nouveau 
le charme de leur harmonie. 

LES FÊTES DE CAHORS 
Course de Côte 

La course de Côte organisée par le 
Comité des Grandes Fêtes de Cahors, 
de concert avec l'Automobile-Club du 
Midi promet d'être une épreuve d'un 
intérêt sportif de premier ordre. 

Sur la route en lacets de Roque-
billière, l'effet des autos lancées à 
une allure vertigineuse sera incompa-
rable. 

Le prix des entrées permettant 
d'assister dans les meilleures condi-
tions possible à la Course est fixé à 
3 francs par personne et à 5 francs 
par automobile. 

On a objecté au Comité qu'il serait 
possible de suivre la course de vue en 
se plaçant sur la colline qui fait face 
à la route et qui n'est séparée d'elle 
que par une combe profonde. 

Il est évident que de cette place les 
spectateurs apercevront quelque chose 
mais le spectacle se réduira pour eux 
à suivre des yeux une colonne de 
poussière. Il ne s'agit pas en effet pour 
jouir de la course de la regarder de 
loin. Pour qu'elle prenne un véritable 
intérêt, il faut en noter les détails, 
voir prendre les virages par des chauf-
feurs habiles, être tenu au courant 
des péripéties de la Course. 

Et cela ne peut être obtenu qu'en 
prenant place aux endroits réservés 
par le Comité. 

Afin de permettre, d'ailleurs aux 
spectateurs de pouvoir suivre l'épreuve 
minute par minute, le Comité étudie 
actuellement l'installation de postes 
de hauts parleurs. 

Etant donné la modicité du prix 
d'entrée et les avantages réels réser-
vés au public payant, nous pensons 
que bien rares seront les personnes 
qui essaieront de voir de très loin, 
c'est-à-dire de voir très mal. 

Contre les chauffeurs 
La municipalité de Cahors vient de 

prendre un arrêté pour réglementer 
la vitesse des véhicules et notamment 
des automobiles dans la ville de 
Cahors. 

« Dans l'agglomération de la com-
mune de Cahors, les véhicules à trac-
tion mécanique, ne devront pas dépas-
ser les vitesses suivantes : 

« Poids lourds, dont 'le poids total 
eh charge est supérieur à 3.000 kilos, 
10 kilomètres à l'heure. 

« Véhicules légers, dont le poids en 
charge est inférieur à 3.000 kilos, 
20 kilomètres à l'heure. 

« M. le commissaire le police et les 
agents de la force publique sont char-
gés de l'exécution du présent arrêté. » 

Parviendra-t-on à faire observer 
ces prescriptions par les chauffeurs^? 

Nous serons fixés très prochaine-
ment. 

Un receveur d'enregistrement 
prévaricateur 

Le nommé Marie-Léopold Gandoulf, 
âgé de 33 ans, né à Figeac, receveur 
de l'enregistrement de Puiseaux (Loi-
ret), qui, au début du mois de mars 
dernier, avait quitté son poste après 
avoir dérobé une somme de 300.000 fr. 
a été arrêté à Paris. Au moment de 
son arrestation, Gandoulf n'était plus 
possesseur que d'une quarantaine de 
francs. 

Destruction des insectes 
du prunier et pommier 

Les agriculteurs qui ont demandé ou qui 
désirent se procurer de la nicotine pour 
le traitement des arbres fruitiers en vue 
de la destruction de la chenille fileuse du 
prunier et du pommier notamment, peu-
vent se la procurer à la Coopérative agri-
cole de Cahors rue Wilson où ils sont 
priés de la retirer le plus tôt possible. 

Rappelons que pour être efficaces les 
traitements doivent être exécutés de bon-
ne heure, dès l'apparition des chenilles, 
avec un9 solution insecticide contenant 
de 2 à 3 grammes de nicotine pure par 
litre — c'est à dire qu'un bidon d'un kilo, 
d'extrait titré doit être versé dans 150 à 
175 litres d'eau. 

Pour tous renseignements complémen-
taires s'adresser à la Direction des Servi-
ces Agricoles du Lot, Maison de l'Agri-
culture à Cahors. 

nombre verte et si fraîche qu'on en 
est saisi. Le ruisseau de Salgues court 
à même la pierre rive, entre des her-
bes échevelées et pâles. Il s'amuse à 
cent cascatelles avant d'aller s'en-
gloutir, de plus haut cette fois, sous 
la double arcade qu'il a creusée à 
force de siècles dans le rocher. Dé-
mesuré pour sa fonction présente, ce 
porche est la splendeur particulière 
de Réveillon. Il troue la falaise d'une 
première ouverture de 30 mètres sur 
40, suivie d'un autre de dimensions 
moindres mais rendue aussi surpre-
nante par l'ombre striée de reflets 
qui s'y accumule... 

Remontés en voiture, nous retrou-
vons plus loin dans son vallon le ruis-
seau dont nous venons de contempler 
la perte. Une côte assez brusque nous 
amène ensuite aux premières mai-
sons d'Alvignac. Par cette limpide 
vesprée de mai, elle est charmante la 
petite ville d'eaux quercynoise. Peu 
partisans des gros mots, je veux dire 
des mots à effet, je n'aime pas beau-
coup l'entendre nommer « le Carls-
bad français », même quand il s'agit 
de louer les vertus de sa source. Il y 
a vraiment trop loin de ce bourg de 
500 âmes à une luxueuse ville de 
20.000 habitants et du Quercy à la 
Bohême ! Je préfère qu'on adresse à 
Alvignac, comme le firent François 
Coppée et beaucoup d'autres à son 
exemple, des compliments sur l'am-
pleur champêtre de son site, sur le 
charme de ses ombrages, sur la plan-

tureuse chère de ses hôtels et sur la 
reposante douceur de son séjour... 
Bien entendu, les baigneurs, expres-
sion ici assez impropre puisqu'on boit 
seulement, font totalement défaut en 
ce début de printemps. Nombre de 
maisons et de boutiques sont closes. 
Mais la jeunesse des campagnes en-
vironnantes s'ajoute à celle du cru 
pour mettre de l'animation dans les 
cafés, du mouvement clans les rues 
qui sont des routes. 

Prenant à gauche au centre du vil-
lage, nous passons devant le Grand-
Hôtel, palace dont la station s'enor-
gueillit et qui a, ma foi, grand air sur 
son promontoire. Une descente à tra-
vers bois nous conduit au val du ruis-
seau de Cazelle, aimable petit torrent 
que le gouffre de Roque de Corn at-
tend pour l'avaler bientôt d'une gor-
gée. En amont de la route, dans des 
près d'un vert éclatant, la source mi-
nérale d'Alvignac-Miers, nous montre 
son avenue, ses esplanades, son kios-
que et son modeste établissement. 

Une côte encore et nous voici sur 
un nouveau plateau aussi plaisant, 
aussi fertile que le précédent. Un vil-
lage s'y dresse, au milieu des champs 
séparés par d'immenses murs de pier-
res sèches. C'est Miers, ancienne ba-
ronnie devenue une commune aux 
larges terres paysannes, riche en bé-
tail, en fruits et en moissons. Beaux 
dans toute la région, les noyers sont 
ici superbes. Que doivent-ils rappor-
ler à leurs propriétaires au cours ac-

tuel des précieux cerneaux qu'ils 
fournissent ? 

Nous roulons maintenant à une al-
titude moyenne de 400 mètres. De 
fous côtés, des paysages sans fin se 
déroulent sous nos yeux. Sur notre 
gauche, la vue frôlant d'abord une 
profusion de murettes blanches, fran-
chit la dépression vaporeuse où coule 
la Dordogne et s'étend au loin, très 
loin sur les coteaux corréziens, vers 
Mercœur, sur Beaulieu, jusqu'à Meys-
sac peut-être. Cet horizon aux nuan-
ces mauves et argentées enchante mes 
compagnons. C'est le Bas-Limousin, 
les confins méridionaux de leur pro-
vince, une magnifique terre au sur-
plus, étagée à souhait et coupée à 
merveille. Nous descendons de nou-
veau et atteignons le village de Padi-
rac. Devant un castel endormi sous 
ses arbres comme celui de la Belle au 
bois de Perrault, l'auto s'engage dans 
un nouveau chemin. On finit d'élar-
gir cette voie et d'adoucir ses pentes. 
Tout un essaim de hameaux groupé 
sur le Causse qui recommence jouira 
de ce bienfait qui comblera d'aise les 
touristes... Quelques hangars et ba-
raques se carrent soudain sur une 
lande hérissée de dents de roc. Nous 
voici au gouffre... Je me garderai de 
le décrire. Padirac ne consent pas à 
se montrer photogénique ; il est aussi 
rebelle aux portraits de la plume qu'à 
ceux de l'objectif. Son étrangeté, sa 
grandeur, son ombre s'unissent pour 
lui garder, malgré tous les aménage-

ments et tous les éclairages, 1' « hor-
reur sacrée » des dédales infernaux. 
On l'éprouve sans risque, mais on ne 
la raconte pas sans péril... 

Une gueule béante de 100 mètres 
de contour, un puits vertical de 52 
mètres baigné d'une lumière grise et 
verte, une montagne d'éboulis prove-
nant de la chute lointaine de la voûte 
et sur laquelle un sentier zigzague, 
tels sont les premiers éléments de 
surprise et d'émotion qui s'offrent aux 
regards. Les yeux ne s'intéressent 
qu'accessoirement aux ingéniosités 
pourtant étonnantes du restaurant ni-
ché sur la corniche où l'on parvient 
par une cheminée latérale et de l'es-
calier de métal qui relie ce balcon au 
sommet du cône des terres effondrées. 

L'entrée dans le royaume des om-
bres et son rude degré, la galerie de 
la Fontaine et ses passerelles, l'em-
barcadère et l'embarquement, la croi-
sière souterraine de 280 mètres à tra-
vers les salles de la Pluie et des Bou-
quets, sous la Grande Pendeloque et 
les Bénitiers, enfin la reprise du sol 
entre les colonnes opalines du Pas du 
Crocodile forment la deuxième phase 
de cette randonnée aux Enfers. 

(A suivre) Eug. GRANGIÉ. 

Cyiindrages à vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 31 Mai au 5 Juin 1926 
Répandage et cylindrage de matériaux 

sur les voies désignées ci-après : 
Route nationale n° 20, de 89 km. 540 à 

91 km. (entre Cahors et Sept-Ponts). 

Union des Femmes de France 
Le Comité de l'Union des Femmes 

de France, Groupe de Cahors, est heu-
reux de faire connaître que la repré-
sentation enfantine du 27 mai a pro-
duit au bénéfice de l'Œuvre une som-
me de 1.727 fr. (entrées) et de 348 fr. 
(buffet et vente de programmes), soit 
en tout 2.075 fr. 

Il renouvelle ses plus vifs remercie-
ments à toutes les personnes qui ont 
bien voulu donner leur concours, pour 
la réussite de cette fête de charité. 

La quête pour le relèvement du 
franc a permis de totaliser une som-
me de 335 fr. 

Procès-verbaux 
Ils étaient trois, dans la nuit de di-

manche, qui prétendaient ne pas vou-
loir s'en faire. Et pour le prouver, ils 
chantaient, ou plutôt, ils poussaient 
des cris à réveiller des sourds endor-
mis. 

On les pria de « fermer ça » ; ils 
n'écoutèrent aucun avis. Ils conti-
nuèrent à... chanter. 

Ce concert se tenait sur la place de 
la République ; il finit par agacer les 
agents eux-mêmes. 

Ils intervinrent, prirent les noms 
des hurleurs et, le lendemain, ceux-ci 
apprirent qu'ils étaient gratifiés par 
le commissaire de police d'un procès-
verbal. 

■ * ** 
Procès-verbal a été dressé à un li-

monadier de notre ville pour fermetu-
re tardive de son établissement. 

Orage 
Deux jours de chaleur, samedi et 

dimanche : « Nous voici, enfin, au 
beau temps. L'été arrive ». C'était le 
cri. 

Dimanche soir, à l'heure où les Ca-
durciens s'apprêtaient " à aller faire 
leur promenade, et prendre le frais, 
les nuages s'amoncellent et vlan ! le 
tonnerre gronde. Et la pluie tombe, 
en rafales. 

Cahors n'a pas eu trop à se plain-
dre ; mais les environs ont reçu une 
part d'eau un peu trop grande : la 
commune de Crayssac, notamment a 
été copieusement arrosée, ce qui a été 
regrettable, car la fête votive qu'elle 
célébrait n'a pas eu le succès habituel. 

Toutefois, on ne signale pas que 
des dégâts aient été provoqués par 
l'orage. 

Lundi, journée de pluie. Le prin-
temps passe : mais quel été nous est 
donc réservé ? 

- * ■ ** 

Vilain été 
L'abbé Gabriel, le savant météoro-

logiste, a déclaré : 
— Je puis dire crue d'après mes 

calculs et mes observations, il est pro-
bable que nous subirons un été maus-
sade, j'entends par là une saison peu 
favorable, avec alternatives de UPa;/,v 
jours et d'orages. 

Quant à la température au cours 
des mois de juillet, d'août et de sep-
tembre, elle sera, selon toute vraisem-
blance, moyenne et au-dessous de la 
normale. 

Accident du travail 
M. Jean Rigaudie, âgé de 38 ans, 

facteur au P.-O., procédait au déchar-
gement de cuveaux d'oranges. Au 
cours de cette opération, il eut la 
main droite prise entre le fardeau et 
le trottoir. 

Cette douloureuse pression provo-
qua l'écrasement de la première pha-
lange du médius qui fut décapité. 

Le blessé reçut les soins de M. le 
docteur Peindarie qui lui a prescrit 
trois semaines de repos. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 17 
au 22 mai 1926 a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 3 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

1 femme. 
Offres d'emploi non satisfaites : 7 

hommes, 1 femme. 

Admission à domicile 
naturalisation et réintégration 

dans ta qualité de Français 
INSTRUCTIONS DES DEMANDES 

Avis 
Les sujets étrangers habitant le départe-

ment sont prévenus qu'en vue de hâter 
l'instruction des demandes d'admission à 
domicile, de naturalisation et de réintégra-
tion dans la qualité de Français, ils doivent, 
quand ils désirent bénéficier de ces faveurs, 
faire parvenir directement leur requête à la 
Préfecture. 

Cette requête doit être établie sur papier 
timbré à 2 fr. 40 et être accompagnée des 
documents suivants : 

1° Admission à domicile 
A. — Engagement de payer les droits de 

sceau (575 fr. 50) ou les titres à une remise. 
B. — Acte de naissance (original et tra-

duction). A défaut d'acte ée naissance, 
un acte de mariage indiquant le lieu el la 
date de la naissance peut être fourni, 

C. — Acte de naissance ou de mariage du 
père du postulant. 

D. — Justification des services militaires 
2° Demande de naturalisation 

A. — Mêmes pièces qu'aux 3 premiers 
paragraphes ci-dessus, sauf que les droits 
de sceau s'élèvent à 1.075 fr. 50. 

B. — Justification d'une résidence non 
interrompue en France pendant les dix der-
nières années (pièces officielles ou ayant 
date certaine, baux, quittances de loyer, 
patentes, livret d'ouvrier, certificats de 
patrons ou de propriétaires légalisés). 

C. — Acte de naissance des enfants mi' 
neurs. 

D. — Acte de mariage. 
E. — La naturalisation du mari ne profi-

tant pas à la femme, celle-ci devra intro-
duire une instance personnelle, si elle 
désire recouvrer ou acquérir la qualité de 
Française. A cet effet, il lui suffira de 
signer la requête de son mari et do produire 
des actes de naissance et de mariage. 

ï 



©H DEMANDE A LOUEE 

à proximité du chemin de fer 
dans un rayon de trente Kilomètres 

autour de CAHORS 

OHE llliOli NON MEUBLÉE 
AVEC JARDIN OMBRAGÉ 

Adresser les offres 
au » BUREAU DU JOURNAL » 

Arrondissement de Calérs 
Catus 

Contribution volontaire. — Le conseil 
municipal a voté 600 fr. 

_l Un comité chargé de recueillir les 
souscriptions volontaires a été constitué. 

Voici la première liste des souscriptions 
recueillies. 

MM- Delpech, 100 fr. ; Cadrieu, 50 fr. ; 
Chabert, 50 fr. ; Maury, 50 fr. ; Baldy, 30 
fr. ; Rey, 20 fr. ; Borie, 50 fr. ; Napes, 50 
fr' • Mme Vve Geniôs, 50 fr. ; Désiré Bon-
net, 10 fr. ; Mlle Delpech, 100 fr. —Total 
de la première liste : 660 fr. 

La foire. — La foire de Calus a été 
assez belle ; les divers foirails étaient bien 
approvisionnés, il s'est traité de nom-
breuses affaires. 

Bœufs de boucherie, 250 à 260 fr. les 50 
kilos; vaches de boucherie, 210 à 215 fr. 
les 50 kilos; bœufs de harnais, 6.500 à 
7.800 fr. ; bœufs de travail, 5.500 à 6.500 
fr ; doublons, 4.500 à 5i500 fr. ; bourrets 
d'Auvergne, 2.500 à 3 500 fr., le tout la 
paire; veaux de lait, 7 fr. à 7 fr. 501e 
kilo, poids vif. 

Marché aux moutons gras : Moutons, 
4 fr. 50 à 4 fr. 75 ie kilo ; agneaux, 5 fr. 50 
le kilo ; moulons d'élevage, 140 à 180 fr. 
pièce ; brebis avec 2 ou 3 agneaux, 280 à 
400 fr. 

Marché à la volaille : Poulets de grain, 
7 à 8 fr. ; pqules, 5 à 6 fr. ; lapins domes-
tiques, 3 fr. 50 le demi-kilo; canetons 
ordinaire?. 8 à 10 fr., le tout la paire ; 
œufs, 4 fr.'50 la douzaine. 

Marché aux légumes : Petits pois, 
3 fr. 50 ; cerises, 2 fr., le tout kilo ; choux, 
1 fr. "25; carottes, oignons et poireaux, 
1 fr. 25 à 1 fr. 50 le paquet. 

Avoine, 60 fr. les 50 kilos ; pommes de 
terre. 40 fr. l'hectolitre. 

Légère hausse sur les vins. Cours main-
tenus sur les bois do chauffage. Mar-
chands étalagistes très nombreux. Foire 
importante. 

Garnis 
La question de l'autobus. — Depms 

la parution dans ces colonnes, de no-
tre précédent article concernant l'amé-
lioration du service des autobus, îa 
population de notre région s'est vive-
ment intéressée à cette question. 

Nous savons qu'il a même été beau-
coup discuté à ce sujet, et il n'est pas 
certain que chacun veuille voir ce 
projet d'amélioration en ce moment 
à l'état de gestation, au double point 
de vue de l'intérêt générais et des pos-
sibilités raisonnables... 

On a généralement tendance à de-
mander beaucoup, sachant qu'il sera 
toujours temps de faire des conces-
sions. Dans cette question des auto-
bus, qui intéresse au même point les 
deux cantons voisins de Cazals et Sal-
viac, nous estimons, au contraire, que 
seule une demande unique des deux 
cantons, après entente préalable à no-
tre avis tout à fait possible, devrait 
être formulée et appuyée par les deux 
conseillers généraux. 

Tout en tenant compte des observa-
tions générales et particulières du 
rapport de M. l'Ingénieur en chef, 
nous persistons à croire que le service 
de Cazals à Dégagnac-gare, et celui de 
Cazals à Thédirac-gare, pourraient 
très bien être combinés de façon à 
permettre aux habitants des.deux lo-
calités d'utiliser l'autobus chaque 
jour de fonctionnement. 

Disons tout d'abord que le service 
pourrait très bien n'avoir lieu, que 4 
jours par semaine : mardi, jeudi, sa-
medi et dimanche ; nous laissons de 
côté intentionnellement les jours de 
foires qui pourraient se trouver en 
dehors de ces 4 jours, étant certains 
d'avance que l'entrepreneur n'hésite-
rait pas à rouler les jours où il aurait 
une charge complète assurée. 

Le départ devrait avoir lieu à 
Cazals, vers 8 heures, après le pas-
sage de l'autobus de Gourdon, afin de 
correspondre à la gare de Dégagnac, 
les mardi et samedi par exemple, aux 
deux trains de Gourdon et de Cahors 
passant actuellement à 9 h. 15 et à 
9 h. 49, et à la gare de Thédirac, les 
jeudi et dimanche, aux deux mêmes 
trains qui y passent respectivement à 
9 h. 4 et à 10 h. Le soir il y aurait 
correspondance aux trains qui pas-
sent à ces mêmes gares, à 18 h. 45, 
dans les deux sens, à Dégagnac, et à 
18 h. 36 et 18 h. 58 à Thédirac. 

De la sorte, toute une région d'une 
dizaine de communes recevrait ainsi 
satisfaction selon les possibilités rai-
sonnables qu'il est logique d'obtenir. 
Mais nous craignons que les deux de-
mandes formulées et soutenues sépa-
rément, n'obtiennent pas la faveur de 
l'assemblée départementale qui se 
trouvera débordée par de multiples 
Projets d'extension, alors que tout le 
nionde sait que son budget n'est pas 
indéfiniment extensible... 

Aussi nous préconisons une confé-
rence des municipalités et des élus 
cantonaux, le plus tôt possible, en 
tous cas avant le 20 juin, afin d'arrê-
ter en commun la formule du nou-
veau service, dont les modalités ci-
dessus proposées ne sont pas, bien en-
tendu, inchangeables, et que nous 
donnons simplement et en toute indé-
pendance, comme solution viable, 
après une judicieuse mise au point. 

Montcléra 
Nécrologie, -— Dimanche ont été cé-

lébrées les obsèques de Mme Veuve 
traysse, décédée à l'âge de 65 ans, 
^Près une courte maladie. La défunte 
«ait la nièce de M. l'abbé Du,puy, 
ancien curé de Montcléra. line foule 
«ombreuse a suivi le convoi funèbre 

de cette femme qui jouissait de l'esti-
me de toute la population. 

Nous adressons à son gendre, noire 
ami Louis Billières, Conseiller muni-
cipal, et à son petit fils, J.-B Billières, 
receveur de l'enregistrement, nos cor-
diales et sincères condoléances. 

Cabrerets 
Perception. — M. Cuniac, percepteur à 

Cabrerets a été élevé, à la 2^ classe, 1" 
échelon de son grade. Félicitations. 

St-Martin-Labouva; 
Etal civil. — Publication de mariage : 

Gabriel Masbou, machiniste à la Compa-
gnie d'Orléans, à Cahors, et Marie-Louise 
Leguay, à St-Martin-Labouvol. 

Lauxès 
Foire. — La foire de mai, la plus renom -

née de l'année, n'a pas eu son importance 
habituelle. Néanmoins, tous les foirails 
étaient amplement approvisionnés sauf 
celui des bœufs. Signalons cependant 
qu'une grosse paire de bœufs apparte-
nant à M. Alaurac, de St-Cernin-Lauzès, 
a, été vendu 8.900 fr. à un boucher de 
Cahors. Bœufs pour gros travaux, de 
6.000 à 7.000 fr.; bœufs pour travaux 
moyens, de 5.500 à 6.000 fr. ; pour petits 
travaux, de 4.500 à 5.500 fr. ; bourrets et 
bouvillons, à dresser, de 3.500 à 4.500fr. ; 
veaux d'élevage, de 1.500 à'1.800 fr. la 
pièce ; veaux de boucherie, 800 à 900 fr. la 
pièce ou 7 fr. 50 le kilo, en moyenne. 

Brebis, 200 fr. la pièce ; avec agneau, de 
200 à 280 fr. ; avec deux agneaux, de 280 à 
350 fr.; agneaux d'élevage, de 100 à 150 
fr.; agneaux de boucherie, de 120 à 180 
fr. ; chèvres vieilles, de 50 à 80 fr. ; chè-
vres de lait, de 150 à 300 fr. ; chevreaux, 
de 30 à 40 fr. la paire, selon poids. 

Poules et poulets. 5 fr. le demi-kilo ; 
œufs, 4 fr. 50 la douzaine-

Jardinage vendu h un prix rémunéra-
teur. 

St-Matré 
La foudre. — Dimanche au soir, 

un orage accompagné de violents 
coups de tonnerre a éclaté sur St-Ma-
tré. 

Mme Mourguès, du village de Rcu-
billac voulut aller ramasser des draps 
de lit étendus sous les ormeaux à côté 
de la maison. Un violent éclair se pro-
duisit, elle fut foudroyée et tomba 
sans connaissance. Son mari soignait 
les bœufs et ne se doutait de rien. La 
malheureuse ne fut pas relevée de 
suite. Quand on s'en aperçut, on la 
trouva toute mouillée et respirant à 
peine. On constata de graves brûlu-
res à un bras et sur la poitrine. On 
put la ranimer un peu et le médecin 
arriva bientôt pour la soigner en 
conséquence. 

Espérons qu'elle sera vite rétablie, 
mais elle l'a échappé belle. Tous nos 
yœux pour une prompte guérison. 

Grave accident de motocyclette. 
Le jeune Gabriel Delfour, de notre 
commune, se rendait en motocyclette 
à la foire de Montcuq le 28 mal. 

Arrivé à Belmontet, et montant la 
côte de la Devic une crevaison se pro-
duisit et le jeune homme tomba si 
malheureusement sous sa machine 
qu'il se cassa un bras. 

Heureusement que le jeune Henri 
Cambonie se trouvait à bicyclette 
avec lui, il le dégagea et alla prendre 
M. Peindarie qui emporta le blessé à 
Montcuq et lui fit les premiers panse-
ments. 

Espérons une prompte, guérison. 

jeune garçon dans l'espace de trois 
mois. Nous lui adressons nos vives 
félicitations. 

Deuxième foire mensuelle. — La 2e 

foire de samedi 29 n'a pas eu son im-
portance habituelle. Le beau temps 
iyant succédé à une brusque période 
de pluies, les cultivateurs avaient ju-
gié préférable de rester aux champs 
pour réparer le retard dans les tra-
vaux de là saison. 

Voici les cours pratiqués : 
Blé, 125 fr. ; avoine, 52 fr., 50. ; 

pommes de terre, 27 fr. 50, le tout 
l'hectolitre ; œufs, 4 fr. 75 la douzai-
ne ; beurre, 14 à 15 fr. ; poules, 10 fr. 
50 à 11 fr. 50 ; poulets, 10 fr. 50 à 
11 fr. 50 ; lapins, 6 fr. ; canards, 11 fr. 
50 à 12 fr. le tout le kilo ; pigeons, 
7 fr.; canetons pour l'élevage, 4 fr. 50 ; 
oisons pour l'élevage, 12 fr. le tout la 
pièce. 

Coup de revolver. — Depuis quelques 
temps, les époux Delsériès, rue des Irè-
nes, vivent séparés. La femme n'a pas 
quitté le domicile conjugal, mais le mari 
habite le hameau de Malaret, où il possède 
une petite propriété. 

Ces jours derniers, Mme Delsériès 
s'étant rendue à la ferme, pénétra dans le 
jardin et se mit en mesure de faire provi-
sion de légumes. Le mari étant survenu, 
après une discussion assez vive, l'invita 
à quitter les lieux. Celle-ci, ne tenant 
aucun compte de l'injonction qui lui était 
faite, le mari, furieux, tira sur elle un 
coup de revolver, non dans le but de 
l'atteindre, dit-il, mais pour l'épouvanter 
simplement. Puis, non content de lui avoir 
occasionné une émotion bien compréhen-
sible, comme il se trouvait à proximité 
d'iin tas de fumier, il en profita pour lui 
faire une conduite de Grenoble avec de peu 
odorants projectiles. Plainte fut déposée 
et M. Dumas, notre actif commissaire de 
police, ouvrit immédiatement une enquête 
dont les résultats ont été transmis à M. le 
Procureur de la République. 

Un camion et une auto se heurtent. — 
Un camion de M. Hainaut entrepreneur de 
transports, venant du boulevard Wilson 
et se dirigeant vers les Carmes, et l'auto 
de M. Alby, qui en venait, se heurtèrent 
violemment au tournant du boulevard, à 
hauteur du Café Chaffiol. Il n'y a eu 
heureusement aucun accident de personne, 
tout se borna à des dégâts matériels. 

Ce tournant étant très dangereux, il 
serait bien à désirer que le projet de rac-
cordement du lotissement avec la place 
Vival puisse se réaliser promptement. 

Expropriation pour cause d'utilité publi 
que. — Dans la liste du jury chargé de 
fixer les indemnités des terrains expro 
priés pour la construction de la ligne de 
Cahors à Moissac, nous relevons les noms 
de MM. Fontanges, avoué à Figeac 
Bouyssot, conseiller d'arrondissement à 
Bognac, et Lacout, maire de Capdenac. 

Bagnac 
Accident d'auto. — Vendredi dernier 

dans la soirée, M. Lagat, négociant et 
entrepositaire de bière à Maurs. se ren 
dait avec son camion automobile à Figeac 
lorsque à un tournant brusque que fait la 
roule aux environs de la carrière des 
Auriacs, la direction se brisa subilemen 

Le camion lancé à une assez grande 
vitesse, alla buter violemment contre le 
rocher qui borde la route. Sous le choc 
l'avant de l'auto fut brisé, les roues, sor 
ties des essieux, roulèrent sur la route 

Heureusement, le conducteur et les per 
sonnes qui se trouvaient avec lui n'euren 
que des contusions sans gravité. Pa: 
contre, le camion a subi d'important 
dégâts. 

Saine 
Une nouvelle ligne d'autobus. M. 

Grenier, de Montaigut-du-Quercy, a 
commencé le V juin l'exploitation 
d'une nouvelle ligne Montaigut-Ca-
hors, suivant la route d'Agen. 

Ce service se fera tous les samedis 
et jours de foire à Cahors. Souhaitons-
lui bonne chance car Saux sera ainsi 
bien relié avec son chef-lieu de dépar-
tement. 

Ainsi se trouve amorcée la ligna 
Penne-Cahors qui serait d'une si gran-
de utilité pour nos plateaux. 

Puy-l'Evêqu© 
Conseil municipal. — M. le maire 

donne connaissance, 4'une lettre de M.,de 
Monzie, minisire des travaux publics, 
annonçant une subvention de 30.000 fr. 
sur les fonds du pari mutuel pour adduc-
tion d'eau potable. 

M. le maire constate qu'avec faible sub-
vention il est impossible de rien entre-
prendre, étant donné surtout que depuis 
la date où a été établi ce devis, toutes les 
matières ont presque doublé. Il invite le 
Conseil à former un comité pour recueil-
lir des souscriptions parmi les intéressés 
et venir en aide à la commune. 11 en est 
ainsi décidé. 

Le train 2649. — M. Pourtau demande 
à M. le maire s'il u'a pas reçu une lettre 
de la Confédération das commerçants de 
Puy-l'Evôque. Il lui a répondu affirmative-
ment, et il s'empresse d'endonnerconunis-
sancâ. Cette lettre demande tout simple-
ment la suppression du train 2649 et son 
remplacement par un train de nuit. 

Une vive discussion s'engage contre 
cette demande. 

Le Conseil émet le vœu pour le prolon-
gament du train de nuit qui vient jusqu'à 
Montemfroint-Libos, suit prolongé'jusqu'à 
Cahors et demande le maintient du train 
2649, qai permet à tous les habitants de 
la vallée du Lot de se rendre à Cahors 
dans l'après midi el rentrer le soir. 

La séance est lavée. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Commencement d'incendie. — Lun-
di matin, à 10 h., un incendie s'est dé-
claré à la maison Latapie, de Ba!a-
guier, boulevard Wilson. Grâce à la 
promptitude des secours, le feu a été 
rapidement maîtrisé. Les dégâts sont 
de peu d'importance. 

Probité. — Le jeune Georges Vin-
cent, âgé de 9 ans, élève du collège 
Champollion, a trouvé sur la voie pu-
blique un billet de banque et il s'est 
empressé d'en faire la déclaration au 
commissariat de police. C'est le deuxiè-
me acte de probité qu'acçomlpii ce 

Bîârs 
Succès scolaire. — Nous sommes heu 

roux d'apprendre que la jeune Berlhe 
Soulhac, âgée de 12 ans, élève de l'école 
publique de Biars, a été reçue brillem 
ment au concours des bourses des écoles 
primaires supérieures. 

Berthe Soulhac, dont le père est mortau 
champ d'houneur, fait partie d'une nom 
breus'e famille. 

Nous lui adressons, ainsi qu'à sa mal 
tresse, Mme Ginesie. notre aimable insti 
tutrice, qui l'a si bien préparé?, nos meil 
leurs compliments. 

tribunal correctionnel. (Audience du25 
mai), — Léon Autogue, 28 ans, verrier à 
Paris, vagabond de profession, est relaxé 
pour les motifs qu'il vient de purger qua-
tre mois de prison pour le môme délit et 
qui! venait à peine d'être libéré au 
moment où il a été arrêté à Souillac. 

Le tribunal estime qu'un délai devait lui 
être donné pour se procurer du travail. 

— Paul Roussel, 28 ans, nomade, est 
condamné à trois jours dé prison pour un 
vol de peu d'importance commis à l'éta-
lage d'un épicier de la région. 

— Le docteur Aumonl, deBeaulieu (Cor-
rèze), est poursuivi pour blessures par 
imprudence, en raison d'un accident sur-
venu à Vayrac en décembre dernier. Il est 
relaxé en raison du doute qui existe sur 
sa culpabilité et delà faute commise par 
la victime. 

En effet, le Jeune Pinardel, de Lacha-
pelle-Auzac, d'après la thèse de la défense 
qui est adopté, marchait à bicyclette à une 
vitesse exagérée et serait venu se jeter 
sur 1 automobile de M. Aumont. 

Labastide-Murat 
Succès scolaires. — Nous avons ap-

pris avec plaisir cpie M. Maurice Con-
quet et Mlle Raymonde Delcros ont 
été reçus à l'examen des bourses 
(troisième série). 

Nos sincères félicitations. 
Secours Mutuels. — La société de secours 

mutuels s'est réunie dimanche dernier, à 
l'effet de nommer un président, eu rempla-
cement du regretté M. de Camy. 

M. Pierre Pons, juge de paix, a été élu 
a l'unanimité. 

St-Plerre-Toirac 
Nécrologie. — Ces jours derniers est 

décédé, après une cruelle maladie, M. Cy-
prien Falc, cultivateur et appariteur de la 
mairie. C'était un excellent homme, très 
serviable, qui avait la sympathie de toute 
la commune. Sa mort a causé d'unanimes 
regrets. 

Nous adressons à sa veuve et à sa fille 
nos bien sincères condoléances. 

St-Céré 
Ecole primaire supérieure de garçons. — 

Notre école primaire supérieure vient 
d'obtenir les succès suivants : 

Bourses. — Sur 12 candidats présentés. 
10 admis. 

1'° série : Serres et Sol. 
2e série : Castagné, Cavaillac, Conne, 

Fau, Laborie, Pressouyre, Piganvol. 
4e série : Roussilhes. 
Surnumérariat des postes. — Sur 8can-

didats, 5 ont été admis : Bousquet, Cavail-
lac, Bastil, Combezou, Duclos. 

Chemins de fer. — L'élève Joanny a été 
admis dans un très bon rang pour ie ser-
vice des bureaux. 

Félicitations eux lauréats et à leurs 
maîtres. 

Ecole supérieure déjeunes filles. — Dix 
candidates de notre école supérieure de 
jeunes filles ont été reçues au concours 
des bourses ; Ire série, Mlle Courréjou ; 2e 

série, Mlles Four, Astié, Basset; 3e série, 
Mlles Asl'aux, Gazelle, Delbos et Fréjeac ; 
4e série, Mlles Arlous et Saintemarie. 

Cirque Buffalo-Bill. — Le cirque Buff'a-
lo-Bill sera dans notre ville pour un jour 
seulement le 5 juin, avec un spectacle 
formidable : Indiens, cow-boys, chevaux 
sauvages el une ménagerie recrutée dans 
les cinq parties du monde. Buffalo est un 
vrai cirque où l'ont voit des attractions 
sensationnelles et toujours nouvelles. 

Arrondissement de Gourdoi 
âourdon 

Promotions dans l'enseignement. — 
Nous apprenons avec plaisir que, par 
arrêté ministériel, Mme Faure, l'excel-
lente directrice de l'école primaire supé-
rieure de jeunes filles de Gourdon, vient 
d'être élevée de la 5<f à la 4e classe, et que 
Mlle Baudoin, professeur dans le même 
établissement, est promue de la 4° à la 3= 
classe. . 

C'est la juste récompense de leurs bons 
services, appréciés par l'administration. 

Nous leur adressons nos vives félicita-
tions. 

Marie! 
Succès. — Avec plaisir nous avons 

appris que M. Henry Bourgès, fils du 
sympathique huissier de notre ville, 
a été reçu au dernier concours des 
postes et télégraphes. 

Nos félicitations. 

Le Roc 
Contribution volontaire. — Notre excel-

lent compatriote M.Armand Delprat, di-
recteur du Crédit foncier en Egypte, fils du 
regretté directeur du Collège de Gourdon, 
vient de faire parvenir à M. le maire du 
Roc, sa commune natale, un chèque de 
3.000 fr. pour le relèvement du franc. 
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Madame ! 

Notre ravissante PRIME 
l'élégant Fond d'Assiette 

"ART MODERNE" 
Dessiné sur toile pur fil et avec le coton 

'' nécessaire pour la broderie 

REMBOURSE 
1© Xtiîi^ôro ci-ci l«'Juin 

de 

" Mon Aiguille " 
En vente partout le N° : 1.50 

* CHEMIN De FER DE PARIS A ORLÉANS 

AVIS AU PUBLIC 
Le 2 avril 1926, par suite d'un mou-

vement des terrains riverains de la 
Seine, un tassement" important s'est 
produit dans la partie souterraine de 
la ligne d'Orléans qui traverse Paris, 
sous le quai Conti. 

Des travaux immédiats ont permis 
de maintenir sans danger la circula-
tion à une vitesse très réduite, mais 
la remise en état définitif du souter-
rain nécessite des travaux importants 
et délicats qui ne pourront se faire 
sans une certaine interruption de la-cir-
culation des trains, entre les gares de 
Paris-Quai d'Orsay et de Paris-Pont-
Saint-Michel. 

Ces travaux seront faits la nuit de 
manière à réduire au minimum leurs 
inconvénients pour les voyageurs. 

En conséquence, à partir du 26 mai 
1926, et pour une période" qui ne sera 
pas inférieure à un mois, lés trains 
de banlieue auront, entre 21 h. et 7 h. 
leur terminus à Paris-pont-St-Michel 
à l'exception d'un petit nombre de 
trains dont le terminus sera reporté à 
Paris-Austerlitz. D'autre part, les 
trais express dont les numéros suivent 
seront arrêtés à Paris-Austerlitz ou 
expédiés de cette gare : 

■46 de Tours (dimanches et fêtes 21 
h. 24) — 12 de Bordeaux (21 h. 38) 
— 56 de Toulouse et Agen (21 h. 55) 
— 8 Sud-Express (21 h. 13) — 110 de 
Nantes (22 h. 31) — 48 d'Orléans (di-
manches et fêtes 23 h. 27) — 50 de 
Tours (dimanches et fêtes 23 h. 43) 
— 9118 d'Orléans (semaine 23 h. 56) 
— 26 de Bordeaux (5 h. 8) — 06 de 
Toulouse et d'Agen (5 h. ,26) — 92 
d'Aurillac et Neussargues (5 h. 52) — 
94 du Mont-Dore (6 h. 3) 142 du 
Croisic (6 h. 37) — 136 de Quimper 
(6 h. 58). 

79 pour Limoges (22 h. 23) — 81 
pour Aurillac (22 h. 36) — 145 pour 
Le Croisic (23 h. 16) — 41 pour Bor-
deaux (0 h. 10) — 101 pour Nantes 
(7 h. 21). 

Pour renseignements plus détaillés, 
consulter les affiches officielles. 

À Genève 
Réunion de la S. D. N. 

On annonce que M. Austen Cham-
lerlain arrivera au plus tard lundi 
prochain à Genève pour prendre part 
aux travaux du conseil de la Société 
de» Nations. 

Quant à M. Aristide Briand, on 
croit savoir ici qu'il entre dans ses 
intentions de venir à cette même oc-
casion et de se rencontrer avec son col-
lègue britannique, mais le voyage du 
président du Conseil français est évi-
demment subordonné à la situation 
politique en France et en particulier 
aux débats parlementaires qui se dé-
rouleront cette semaine. 

Au Portugal 
La révolution 

Les chefs du mouvement militaire 
ont entre autres intentions celle de 
dissoudre le Parlement et de faire ré-
voquer toutes les lois contraires à l'in-
térêt national. 

Lisbonne a été pris sans coup férir. 
La nouvelle du succès du mouvement 
révolutionnaire a été reçue avec enthou-
siasme dans tout le pays. Les autori-
tés militaires ont pris possession de 
tous les bureaux de poste et de télégra-
phe. Le président du conseil démis-
sionnaire a disparu et toutes les re-
cherches pour le retrouver ont été 
vaines. 

Le nouveau Président du Conseil 
Le commandant Mendès Cebecadas 

a pris possession de la présidence du 
conseil des ministres et du portefeuille 
du ministère de l'intérieur. 

En Pologne 
Election du Président delà République 

L'Assemblée nationale a élu le ma 
réchal Pilsudski, président de la Ré-
publique, par 292 voix contre 193 et 
61 abstentions. 

La majorité absolue comportait 
243 voix. 

Le EVIaréchal refuse 
Le maréchal Pilsudski a adresse 

une lettre au maréchal Rataj, prési-
dent de la diète, dans laquelle il an-
nonce qu'il n'accepte pas son élection 

Ën Chine 
La guerre civile 

La capitale chinoise est à nouveau 
menacée par les troupes nationales, a 
la suite de la défaite des Mandchous 
dans la passe de Nankeou. Après deux 
jours de lutte, le front Mandchou a été 
enfoncé et reporté à 17 kilomètres au 
nord de Pékin. Ou-Peï-Fou n'a pu se 
porter au secours des troupes de 
Tchang-Tso-Lih. L'armée nationale 
avance dans la province de Shanst 

An Maroc 
L'effondrement est proche 

Dans la zone française, de nouvelle 
familles sont encore revenues de dis 
sidence, notamment chez les Beni-Ka-
cem, Beni-Ley, M'Ka Sless et les 
Hayaïna. 

Dans la zone espagnole, on se de 
mande quelle va être l'attitude des 
Ghomara et des Djebala. Des contin 
•gents de Ghomara sont rentrés du Rif 
sur leur territoire. Un des lieutenants 
d'Abd-el-Krim, le caïd Bou-Tahia, se 
rait chez les Beni-Arous, tribu du Dje 
bel, pour diriger les opérations contre 
les Espagnols. Le fameux Khériro se 
rait chez les Beni-Hozmar. Quant au 
caïd Bou-Draa, il se réfugierait à Tan-
ger. 

Dans la région de Tétouan et de 
Tanger, la pression des dissidents 
s'exerce encore; Des colonnes espa-
gnoles parties de Régla ont été inquié-
tées ; elles sont rentrées dans leurs 
lignes. 

Syrie-
Nos troupes se sont avancées au 

nord de Soueïda jusqu'à Aère, où elles 
ont campé sans incident. 

Sultan Attrache et plusieurs chefs 
rebelles ont été condamnés à mort par 
contumace par la cour martiale de Da-
mas. 

dans lequel il s'est proclamé lé cham-
pion du régime sec pour poser sa 
candidature à la présidence des Etats-
Unis. 

L'accord franca-asnéricain 
On mande de Washington à l'agen-

ce Reuter : 
« On annonce que le comité des 

voies et moyens de la chambre des re-
présentants s'est prononcé en faveur 
de la ratification de l'accord des dettes 
françaises. » 

EN POLOGNE 
&e futur président 

_ De Varsovie. — Le professeur Vos-
ciki dont la candidature à la présiden-
ce de la République de Pologne fut 
posée après le refus de M. Pilsudski est 
arrivé a Varsovie. 

Il a déclaré être prêt à accepter la 
dictature. 

L'appui de la gauche, du centre et 
des minorités nationales lui est assu-
ré : il sera vraisemblablement élu. 

An Maroc 
Un déserteur est ramené 

par les Bifîains 
De Fez. — Les tribus ont remis aux 

autorités françaises un déserteur de la 
légion étrangère, • nommé Kleim, qui 
passa à l'ennemi au début de la cam-
pagne, et qui rédigea de nombreux 
tracts invitant les soldats à déserter. 

LES CHANGES 
A 11 heures, les changes étaient [: 
Livre : 151,10. 
Dollar : 31,05. 

Il ne faut pas confondre 
la Quintonine avec les autres extraits, car 
l'heureuse combinaison des produits qui 
la composent, produits très actifs et judi-
cieusement choisis, en font un produit de 
tout premier ordre. 

La Quintonine, dose pour faire un litre 
de vin fortifiant, se vend 3 fr. 50 + 0 fr. 50 
d'impôt. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Paris 11 h. 30. 

ANGLETERRE ET SOVIETS 
De Londres. — Quatre députés 

conservateurs anglais, revenant d'un 
voyage d'enquête en Russie, ont publié 
un rapport constatant : 

1° L'évolution de la Russie se fait 
d'une façon satisfaisante dans une 
bonne direction ; 

2° Le gouvernement soviétique est 
stable et sa politique financière repo-
se sur des bases sérieuses ; 

3° Le pays offre tin champ illimité 
aux capitaux britanniques ; 

4° Le régime soviétique est pure-
ment autocratique et se maintient 
par la force. 

Le rapport est favorable à la reprise 
des relations anglo-russes. 

'*** 
Aux Etats-Unis 

Un champion du « régime sec » 
De Baltimore. — Le sénateur Bo-

rah a prononcé un important discours 

ROBINSON CADURCIEN 
SAISON D'ÉTÉ 

Etiblissgment ouvert tous les jours l'après-midi 
Collation - Viande froide-Pâtisserie 

Soirées : Jeudi, Dimanche et jours de fête 
Déjeuners et Diners sur commande seulement 

SMON, TERRASSE et PARC d'agrément 
pour Noces et Banquets 

Commune de Montgesty 
Le Public est prévenu qu'il sera procédé 

le Dimanche 4 Juillet 1926, h quinze heures 
(heure légale) à la Mairie de MONTGESTY, 
par devant le Maire de cette commune, 
assisté de deux Conseillers municipaux et 
en présence du Receveur municipal, à la 
vente publique, sous soumission cachetée, 
d'un immeuble appartenant à la commune, 
se composant d'UNE BELLE MAISON 
D'HABITATION à un étage, avec cave 
et citerne, de 108 m2, d'un jardin y atte-
nant de 200 m2 situé sur le derrière et d'un 
terrain libre sur le devant de 65 m- en-
viron. 

Cette vente a été autorisée par arrêté 
préfectoral en date du 19 Mai 1926 sur la 
mise à prix de DIX MILLE FRANCS. 

On pourra prendre connaissance du 
Cahiei- des Charges et des plans au Secré-
tariat de la Mairie, tous les jours de 16 à 
18 heures. 

On pourra visiter l'immeuble aux mê-
mes heures. 

Fait à la Mairie de Montgestv le 22 Mai 
1926. 

Le Maire, 
Emile DELFORT, 

Officier de la Légion d'honneur. 

Plus de cheveux blancs, ni fis, ni gras 
Une seule application de « Henonapop », 
composition spéciale de la Maison Popo-
vitch, à base de plantes exotiques suffit 
pour rendre aux cheveux blancs ou gris 
leur COULEUR NATURELLE, leur bril-
lant et leur flou aux cheveux gras ; fortifie 
et désinfecte le cuir chevelu; supprime 
les pellicules, démangeaisons ; teinte 
garantie du blond au noir. 

SALON SPÉCIAL POUR TEINTURE 
MAISON POPOVITCH 

Coiffeur exclusivement pour Dames 
i, rue Maréchal-Foch, CAHOHS 

* 

ON DEMANDE UNE APPRENTIE BIEN PAYÉE 
Situation d'avenir 

A VEMBBE 
1 Fusil ils chasse HSiiEULESS 

Calibre 16. — ETAT NEUF 
S'adresser au Bureau du Journal 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GAR3N 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATÉRIEL VINÏCOLE 
MM. L&M0UHE & ROBERT, à FRAYSSAC (Lot) 

Ta PHOSPHIODË GÂRNÂL 
Médication lodotanniqus phosphatée i 

Remplace l'Huile de Foie de Morue i 
Prix du Flacon : 12 frenci1 

UN SEUL MODÈLE DE FLACON 
GRANDEUR UNIQUE 

En vente dans toutes les Pharmacies 
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Bourse de Paris 
Cours comparatifs de la Semaine 

Dernier! 
revenu 1 

l Cours du. Cours du 
i 21 mai | 28 mai 

s 
3 50 

30 
80 

25 
25 
30 
30 
30 
30 
30 
30 

13 
15 
12 
13 
13 
15 
7 

27 
32 
S0 

i5 
15 
1S 
14 
15 

■t i 
17 
28 
18 

Fonds d'Etat 
3 0/0 
3 0/0 amortissable.. 
3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
4 0/0 1925 
B. du Tr. 6 0/0 1922.. 
B.duïr.60/01923.... 
B.duïi\60/0sept.l923 

Crédit National 
5 0/0 1919 
Obi. 500 5 0/0 1920... 
_ 6 0/0 1921 

Bons décen. 60/01922 
— décen. 60/0 nouv. 
— 6 0/0 janv. 1923 
_ — juin 1923. 
— — janv. 1924 

Crédit Foncier 

47 50 
64 25 
86 » 
53 85 
45 85 
44 60 
71 » 
65 75 
94 x 

499 » 
Î485 » 
!466 » 

47 10 
64 05 
86 50 
53 90 
45 25 
44 60 
71 50 
66 72 
93 35 

491 » 
486 » 
479 75 

333 
345 
412 » 
493 75 
472 » 
365 
362 
372 

»,331 
346 
412 

1482 » 
J369 » 

1364 50 
369 » 

S0; 
50! 
Ml 

. J 
50! 
505 

Communales 1879... 419 ï 412 » 
— 1880... 439 S 435 
- 1891... 186 189 
— 1892... 219 » 212 25 
- 1899... 200 » 200 » 

- 1906... 207 11 210 
- 1912... 116 » 115 
- 1920 lib. 290 292 » 

_ 1921 lib. 325 » 330 
— 19221ib.'300 t) 304 » 

._ 1922 n.l. » » » 
Foncières 1879 3 0/0. 447 » 454 » 

— 1883 3 0/0. 188 50 200 ï 
— 1885 2,60 0/0. 
- 1895 2,60 0/0. 

202 » 201 
217 » 224 » 

— 1903 3 0/0. 221 225 » 
_ 1909 3 0/0. 116 50 117 B 

— 1913 31/20/0. 215 222 » 
— 1913 4 0/0. 317 320 » 
-1517 61/2.0/0 lib. 175 175 )) 
Ville de Paris 

20 
15 
20 
20 
10 
10 
10 
10 
12 50 
11 .. 
11 .. 
12 .. 
9 .. 

25 .. 
28 7li 
30 

30 .. 
25 .. 
30 .. 
15 .. 
15 .. 
12 60 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 
15 
12 50 

1871 3 0/0 
1875 4 0/0 
1876 
1892 2 1/2 0/0 
1894-1896 
1898 2 0/0 
1899 2 0/0 
1904 2 1/2 0/0 
1805 2 3/4 0/0. 
1910 2 3/4 0/0 
1910 3 0/0 
1912 3 0/0 
1919 lib 
1321 lib 
Décennal 1922—.. 

Chemins de fer 
Est 6 0/0 
Est 5 0/0 1852-54-56. 

Est 3 0/0 
Est 3 0/0nouveau.. 

Est 3 0/0 Ardennes.. 
Est 6 0/0 type 1921.. 
P.-L.-M. 3 0/0 1855.. 
P.-L.-M- .6 0/0 
P.-L.-M. 6 U/0 
P.-L.-M. 4 0/0 
P.-L.-M. fusion 3 0/0. 
P.-L.-M. fus. 3 0/0 n. 
P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 
P:-L.-M. 6 0/0 1921.. 
Midi 6 0/0 
Midi 5 0/0 
Midi 4 0/0 
Midi 3 0/0 
Midi 3 0/6 nouveau.. 
Midi 2 1/2 0/0 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Sérié F). 
Nord 5 0/0 (Série É). 
Nord 4 0/0 (Série L). 

4 •/„ 
4 o/o 
25 .. 

3 l/2o/. 

4 o/£. 

Nord 2 1/2 0/0 (S. C.) 
Nord 6 0/0 1921 
Orléans 6 0/0 ;288 
Orléans 5 0/0 255 
Orléans 4 0/0 [218 
Orléans 3 0/0........ 1228 
Orléans 3 0/01884...i201 
Orléans21/2 0/01895. \ 185 
OriéansG.C.S0/01855 215 

s Orléans G.C.60/019211257 
s Ouest 3 0/0 Î210 
! Ouest 3 0/0 nouveau.!201 

Ouest 2 1/2 0/0 !172 
Valeurs étrangères 
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ROBERT BOUTEFEU 
PAR 

la Comtesse de BAILLEHACHE 

XV 

« Quand je mourrai, je voudrais 
être pleurée par un Français ? » 

Cette phrase, entendue un jour où 
son âme était particulièrement sensi-
ble, s'était gravée dans l'esprit du 
jeune homme. Cependant, la pensée 
de courtiser Iris lui était odieuse. Sa-
chant l'admiration que les deux da-
mes avaient pour lui, il comprenait 
que sa victoire eût été aisée, et la dot 
enlevée sans effort. Il ne serait ni le 
premier ni le dernier à redorer son 
blason avec le fer-blanc étincelant des 
conserves alimentaires. 

La rencontre de ses chevaux favo-
ris avait impressionné Damien ; la 
nostalgie du luxe hippique le tenail-
lait. Allait-il se vendre à une femme 
afin de pouvoir acheter des chevaux ? 

La pensée d'avoir lady Silversmith 
pour belle-mère l'épouvanta et le fit 
rire. Au reste le père et le frère ne 
devaient-ils pas arriver bientôt en 
France ? il fallait les voir avant de 
songer à prendre une décision, même 
à échéance lointaine. Plomeur n'était 
pas de ce milieu où aucun flirt ne tire 
à conséouence ; il avait trop le res-

Bibliographie 
LES ANNALES 

Le célèbre auteur des Bestiaires 
donne cette semaine aux Annales unê 
page inédite sur la « Alegria » anda-
louse ! Mlle Marcelle Auclair parle 
du richissime Chilien, M. de Santa-
Maria, qui vient de mourir ; Emma-
nuel Bourcier nous dit dans un 
curieux article ce qui se passe dans la 
police et dans la presse lorsqu'un 
crime vient d'être commis ; Victor 
Forbin nous conduit chez le paysan 
canadien-français. Autres pages de 
Henry Bidou/ Gustave Le Bon, Mgr 
Hencher, Miguel Zamacoïs, Gérard 
Bauer, G. de Pawlowski, etc. Le 
numéro, en vente partout : 1 franc. 

Abonnez-vous à 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

qui publie dans son numéro du 29 
mai 1926 : « Le chat noir (Souve-
nirs) », par Maurice Donnay de l'Aca-
démie française. — « De la Provence 
aux Etats-Unis d'Amérique », par 
Emile Ripert. — « L'agriculture et 
les impôts », par J.-L. Gaston-Pastre. 
— « Le triomphe de Paris », par 
Jean Mistler. 

ABONNEMENTS : France et Colonies : 
uli an : 75 îr. ; six mois : 40 fr. 

L'abonnement d'un an payable en 2 fois 
sur demande, 40 fr. à la souscription et 
35 fr. six mois après. 

Spécimen gratuit. 
PLON, 8, rue Garancière. Paris. Le nu-

méro : 2 fr. 50. 

rend 

la vie 
moins chère 
en vous donnant 

le moyen de faire 
à la maison 

tous vos vêtements, 
prolonger leur durée, 
exécuter vous-même 
les petites réparations 

du home, etc-
Grâce à la 

Mode Pratique 
vous travaillerezssm 
rien gâcher, vous éco-
nomiserez du temps 

et de l'argent. 
Abonnement : 

Ua »n. 52 NM : France. 3« fr. 
HACHETTE 

CHEMIN de FER de PARIS à ORLÉANS 
ETE 1926 

Le tour des côtes de Bretagne 
en Auto-Car 

Voyage en 5 journées de Vannes à 
Dinard et vice-versa, du 7 juin au 19 
septembre. 

Départ de Vannes les dimanches 
13 et 27 juin et ensuite tous les 
dimanches et de Dinard les lundis 7 
et 21 juin et ensuite tous les lundis 
jusqu'au 13 septembre. Itinéraire 
dans le sens Vannes-Dinard : 

1er jour : Vannes, Ste-Anne-d"Auray, 
Carnac, Lorient, Quimperlé, Pont-
Aven, Concarneau, Quimper. 

2° jour : Quimper, Pointe-du-Raz, 
Audierne, Douarnenez, Quimper. 

3B jour : Quimper, Locronan, Mor-
gat, Guimiliau, St-Thégonnec, Mor-
laix. 

4e jour : Morlaix, Lannion, Plouma-
nach, Perros-Guirec, Tréguier, Paim-
pol, St-Quay, St-Brieuc. 

5e jour : St-Brieuc, Val-André, Cap 
Fréhel, Dinard. 

Prix du transport pour le parcours 

pect des femmes pour jouer au chat 
et à la souris, avec une jeune fille, 
fut-elle étrangère et de passage. 

Le caprice du voyage avait amené 
la Sigmart marron ef orange dans la 
presqu'île de Quiberon, ultime refuge 
des doctrines celtiques, refoulées par 
les invasions latines et germaniques. 
Un guide anglais à la main, lisant 
d'un ton monotone, lady Silversmith 
marchait à grands pas, le face-à-maln 
en bataille, tandis que sa fille portait 
le précieux pékinois et se réjouissait 
de la vue des paysages millénaires. 

Les deux femmes s"étaient habi-
tuées au calme silencieux et hautain 
de Boutefeu, à ses manières courtoi-
ses, à ses saluts si élégants. Ne leur 
avait-il pas avoué qu'il copiait en 
tout le jeune marquis de Plomeur ? 
Jusqu'à lire Le Figaro, alors que tous 
les chauffeurs lisent les journaux 
sportifs, à la rigueur les journaux 
d'informations, mais à coup sûr pas 
les grands quotidiens littéraires et 
mondains. 

Elles n'étaient pas assez bornées 
pour ne pas avoir remarqué que le 
chauffeur était, par sa race, supérieur 
à elles-mêmes. La famille de Boute-
feu était excellente, avait dit le méde-
cin de Brest, et il fallait considérer 
ce pilote émérite comme un pur-sang. 
Il portait les plaids et les sacs, avec 
un air de le faire par courtoisie, et sa 
déférence ne se laissait jamais pren-
dre en défaut. 

Par orgueil, pour ne point mériter 
de reproches, si légers fussent-ils, 
Damien devenait , ordonné, comme 

total Vannes-Dinard ou vice-versa : 
450 francs. 

Les billets sont mis en vente à 
Paris à la gare du Quai d'Orsay et à 
l'Agence de la Compagnie d'Orléans, 
16, Boulevard des Capucines, ainsi 
qu'à la gare de Vannes. 

AFFICHES ILLUSTREES 
La Compagnie du Chemin de fer 

de Paris à Orléans rappelle au Pu-
blic qu'elle continue à mettre en 
vente à son Service de Publicité, 1, 
Place Valhubert, Paris (XIII»), sa 
collection d'affiches illustrées. 

Cette collection, d'un caractère très 
artistique, raprésente les Grands Châ-
teaux de la Loire, des Sites de la 
Côte Sud de Bretagne et des Paysages 
de l'Auvergne, du Centre de la France 
et des Pyrénées. 

Le prix de ces affiches est fixé à 
5 francs l'exemplaire (frais de port 
0 fr. 25 par affiche en sus). 

Toutefois, des réductions de 0 fr. 25 
et de 0 fr. 50 par exemplaire seront 
consenties aux acheteurs qui deman-
deront les affiches par groupe de 3 
ou de 6 à la fois. 

Le prix sera ainsi : 
3, 4 ou 5 affiches, 4 fr. 75 l'exem-

plaire. 
6 affiches et plus 4 fr. 50 l'exem-

plaire. 
(frais de port 0 fr. 25 par affiche 

en sus). 
Aux membres de l'Enseignement et 

sur justification, les affiches seront 
cédées au prix exceptionnel de 3 fr. 50 
l'exemplaire quel que soit le nombre 
commandé. 

Vente de cartes postales 
Reproductions d'affichés illustrées 
La Compagnie d'Orléans vient de 

rééditer les deux séries de cartes pos-
tales reproduisant certaines de ses af-
fiches illustrées qui ont obtenu tant 
de succès auprès du public. 

Ces cartes sont mises en vente dans 
ses principales gares et bureaux de 
ville au prix de 2 francs la pochette, 
de 10 sujets chacune : 

lr' Série : Les Châteaux de la 
Loire. 

2° Série : Sites et Monuments Célè-
bres du Réseau d'Orléans. 

Ces pochettes sont également adres-
sées franco contre l'envoi de la 
somme de 2 fr. 15 par série au Bu-
reau de la Publicité de la Compagnie 
d'Orléans, 1, Place Valhubert, à Pa-
ris (XIIP). 

ETUDE 
DE 

Me François SÉOUY 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

(Assistance judiciaire du 10 juin 1925) 

D'un jugement rendu contradic-
toirement par le Tribunal de pre-
mière instance de Cahors, le trente 
et ura juillet mil neuf cent vingt-
cinq, et confirmé par un arrêt 
rendu par défaut par là Cour 
d'appel d'Agen, le vingt-neuf mars 
mil neuf cent vingt-six, 

Enregistré et signifié à partie, 
Au profit de Madame Simone 

VALDIGUIÉ, épouse divorcée du 
sieur Eugène BLANC, domicilié à 
Cahors, boulevard Gambetta, n° 
49, 

Contre Monsieur Eugène BLANC, 
armurier à Cahors, boulevard 
Gambetta, n°- 83, 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les époux VAL-
DIGUIÉ-BLANC, 

A la requête et au profit de dame 
Simone VALDIGUlÉ. 

Pour extrait. 
F. SÉGUY. 

ETUDE 
DE 

Me François SÉOUY 
Avoué à Cahors, rue Saint-Pierre 

EXTRAIT 

D'un jugement rendu sur requête 
par le Tribunal civil de Cahors, le 
sept mai mil neuf cent vingt-six, 
il a été extrait ce qui suit : 

Le Tribunal : 
Ouï Monsieur TESTAS, juge 

commissaire, en son rapport ; 
Ouï Maître SÉGUY, avoué, dans 

l'intérêt de l'adoptant ; 
Ouï Monsieur le Procureur de la 

République en ses conclusions ; 
Après s'être procuré les rensei-

gnements convenables, avoir véri-
fié si toutes les conditions de la 
loi sont remplies et s'être assuré si 
la personne qui se propose d'adop-
ter jouit d'une bonne réputation, 
après en avoir délibéré, 

Homologue l'acte d'adoption 
reçu par Maître BOUYSSOU, no-
taire à Cahois, le vingt-deux mars 
mil neuf cent vingt-six. 

En conséquence, dit qu'il y a 
lieu à adoption par la demoiselle 
CALVET Rose, née à Cahors le 
vingt-quatre janvier mil huit cent 
soixantejtrois, en faveur de la 
demoiselle BESSAT Jeanne, née au 
même lieu, le onze janvier mil neaf 
cent six, dit que l'adoptée portera 
le nom de BESSAT - CALVET. 
Signé : Grimai, président ; Magné, 
commis-greffier. 

En marge de ladite minute se 
trouve la mention de l'enregistre-
ment, dont la teneur suit : Enre-
gistré à Cahors, le vingt et lin mai 
mil neuf cent vingt-six, folio 14, 
case 152. Reçu : cent quatre-vingts 
francs. Le receveur, signé : Pcn-
charrau. 

Pour extrait. 
L'avoué : 

F. SÉGUY. 

EXTRAIT des minutes du Greffe 
du Tribunal de Ve Instance de 
Cahors. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu, le 20 mai 1926, par le 
Tribunal correctionnel de Cahors, 
contre BERTHOUMIEUX Alexan-
dre, 50 ans, métayer à Luzech, pré-
venu de mouillage de lait, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal condamne BER-

THOUMIEUX Alexandre à huit 
jours de prison avec sursis. Le 
condamne à deux cents francs 
d'amende. Ordonne la publication 
par extrait du jugement dans deux 
journaux locaux, au choix de M. le 
Procureur de la République.'Or-
donne l'affichage par extrait du 
même jugement à la porte de la 
mairie de Luzech et à la porté du 
domicile du condamné, et, ce, 
pendant sept jours. 

Condamne, en outre, BERTHOU-
MIEUX Alexandre aux frais du 
procès. 

Cahors, le 31 mai 1926. 
Le Greffier, 

GALTIÉ. 
Vu au Parquet : 

Le Procureur de la République, 
BELVÈZE. 

L'AVENIR dévoilé infailliblement 
et discrètement 

contre 10 francs 
env. 3 questions, prén. et date nais, à 

MADAME BENOIT 
6, rue Besson, ROMANS (Drôme) 

ime 0S1A BËD001 
Devineresse venant d'Egypte. Ex-

traordinaire pour ses prédictions. 
Ne questionne pas. Reçoit de 10 à 
7 h. sauf dimanches, 23, r. Pasquier, 
PARIS, par corresp. 10 fr. (indiq. 
date naiss.). 2.834. 

Imj>. COUXSLANT {personnel intéresse") 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

PHIODE GAR 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOJE DE MORUE et tes préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRISON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME î Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rach itisme, Scrofule des enfants. 

MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche. 
Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 

des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 

de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE . 

des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièws typhofeie. 

PRIX DU FLACON : 12 franc 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le D' ORTEL, Ancien Externe dei Hôpitaux de Paris, Docteur en Médecine de la Faculté de Parts, écrit t 

t Le RECONSTITUANT et le DEPURATIF le plus énergique et le plu. 
agréable eit sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL-. C'est de l'Hurle 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE. GARNAL ren-
ferma les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
P&les couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes» de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les afectioni 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des fosces, ttànule l'appàâ, rortiSe 
" les bronches. > 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. 11 n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

jamais encore il ne l'avait été. Il reti-
rait avec soin tous les objets inutiles 
de la voiture et les emportait pour la 
nuit dans sa chambre, de façon à ce 
que les laveurs pussent nettoyer, 
épousseter, sans risquer de rien gâter. 

Un soir, comme il vidait les poches 
de l'automobile et enlevait le néces-
saire en vermeil, un petit objet tomba 
et rebondit": c'était une perle line, 
grosse comme un beau pois chiche. Il 
la mit dans sa poche et chercha soi-
gneusement. Trois autres perles étaient 
sur le tapis de la voiture ; malgré ses 
recherches les plus minutieuses il ne 
put en trouver davantage. Une inquié-
tude le prit ; si les Anglaises avaient 
perdu tout le rang, et T'accusaient de 
l'avoir conservé par devers lui ? 

Dans la journée elles avaient mis 
pied à terre auprès d'une haie pour 
cueillir des fleurs... Damien remonta 
sur la Sigmart et retourna en arrière, 
refaisant à rebours le chemin par-
couru, voulant profiter des dernières 
lueurs du jour pour ses recherches. 
Heureusement la route n'était guère 
fréquentée lorsqu'il n'y avait pas de 
foire. Ce ne fut que non loin de la 
halte que Plomeur pensa à la proba-
ble inutilité de cette course ; sans 
doute, le collier avait craqué dans les 
vêtements de lady Silversmith, et le 
reste des perles devait y être demeuré. 

Malgré cette probabilité, il tâcha de 
se souvenir de l'endroit exact où 
l'Américaine avait passé. Iris avait 
marché assez longtemps, mais sa 
mère avait seulement posé Kio-To 
dans l'herbe et cueilli une branche de 

clématite sauvage. Le plan de cléma-
tite aida à retrouver l'emplacement. 
En cherchant dans l'herbe, Damien 
retrouva cinq perles plus petites que 
les premières. Il chercha longtemps, 
jusqu'à la tombée de la nuit, mais ne 
trouva plus rien ; alors il retourna à 
l'hôtel et mit l'automobile au garage. 

Comme il entrait dans la salle à 
manger, selon son habitude, après le 
dîner des hôtes, le garçon le demanda: 

— Monsieur Boutefeu ? 
— C'est moi. Qu'y a-t-il ? 
— Les dames Anglaises voudraient 

vous parler tout de suite. 
Il se laissa conduire aux chambres 

des voyageuses et entra, après le 
« corne in » impératif de lady Sil-
versmith. Celle-ci paraissait furieuse 
et chiffonnait son peignoir vert pâle. 

— Où vous été ? demanda-t-elle 
d'une voix aiguë en se levant préci-
pitamment. 

— Miadame, j'ai... 
— Nous avoir regardé vous partir 

avec mon voature au lieu garager » 
Moi avoir besoin mon voature et vous 
pas là ! vous étiez parti avec lui ! 

— Je regrette, Madame... 
— Je défends vous voyagez avec 

mon voature ! 
Damien était interdit ; la véhé-

mence du ton, la vigueur des gestes, 
tout l'ensemble l'ahurissait, lui don-
nait envie de rire et lui faisait oublier 
les perles. 

Miss Silversmith arriva à la res-
cousse : 

— Oh ! Boutefeu ! dit-elle. Ma 
mère a tant de chagrin ! En arrivant 

ici et ôtant son manteau, elle s'est 
aperçue que son rang de perles s'était 
défilé ! Nous avons voulu voir si 
nous pouvions en retrouver dans 
l'auto, mais quand nous sommes arri-
vées en bas, nous vous avons vu par-
tir sur la route... 

— Ma chère ! cria lady Silversmith 
en anglais, il les a trouvées, et aura 
fui pour les cacher ! » 

Damien pâlit de colère, mais il de-
vait faire mine d'ignorer l'anglais. 
Pourquoi se créer l'ennui de se trou-
ver de nouveau sans situation à cause 
de l'insolence de cette femme ? Si les 
choses tournaient au tragique, il se-
rait toujours temps de jeter le man-
che après la cognée et de montrer de 
véritables papiers au garde-champêtre. 

— Est-ce que lady Silversmith a 
perdu tout le collier ? demanda-t-il à 
Iris, négligeant de s'adresser au per-
sonnage excité en vert pâie. 

— Non. Je ne sais pas comment 
cela s'est fait, le collier a craqué de-
vant... La patte de Kio-To s'y sera ac-
crochée. Des perles sont perdues. Ma 
mère en a retrouvé une certaine quan-
tité dans ses vêtements, mais il en 
manque. Peut-être qu'en cherchant 
dans la voiture on les découvrira. 

Plomeur expliqua succinctement ses 
trouvailles et son expédition, puis il 
donna les neuf perles retrouvées : 

— S'il en manque davantage, dit-il, 
il faudra retourner là-bas demain au 
jour, mais je doute qu'il y soit resté 
encore quelque chose. 

Les deux femmes étaient médusées. 
Le compte y était bien. Lady Sil-

versmith, dans sa joie, tendit la 
main : 

— Laissez-nous secouer la main ! 
Boutefiou ! dit-elle. Vous avez été si 
très gentil ! 

Mais Damien recula : 
— Si j'avais eu la malchance de ne 

pas retrouver toutes ses perles, dit-il, 
vous auriez... 

— Dites-lui que j'aurais eu beau-
coup de chagrin ! fit la vieille dame, 
en anglais. 

Iris traduisit ; sa mère continua : 
— Ma chère, il faut lui donner un 

pourboire... ces perles valent actuelle-
ment un bon millier de livres... 

Damien, agacé, interrompit : 
— C'est tout ce que lady Silvers-

mith voulait me dire ? 
— Non, fit la jeune fille. Ma mère 

est si heureuse de ce que vous ayez 
retrouvé ses perles, qu'elle désire vous 
offrir un... un souvenir... pour... 

— Je vous remercie, dit Plomeur, 
glacé, avec un léger salut. Je suis 
heureux, moi aussi, d'avoir remarqué 
les perles, et je ne veux plus en 
entendre parler. 

Il s"inclina et descendit pour dîner, 
tandis que lady Silversmith suffo-
quée, se voyait obligée de conserver 
sa poignée de main et son pourboire-

Si elle avait su que sa colère venait 
d'enlever à sa fille sa seule chance 
d'être marquise !... 

Damien riait, mais son cœur se 
soulevait de mépris. 

On arrivait à l'Assomption... phis 
que six semaines de cette servitude. 

(A suivre). 


